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Plus de 800 personnes pro-
venant de l’île d’Orléans et de 
Québec se sont déplacées pour 

assister à la première édition du Festival 
Île en Musique Amène-toi chez nous, le 
23 août, au quai de Saint-Jean. 

Dès 14 h, l’ambiance était lancée avec de 
l’animation musicale, suivie d’une cérémo-
nie protocolaire à 15 h. Bien que le chan-
teur Jacques Michel n’ait pu être présent 
en raison de problèmes de santé, la chan-
teuse Stéphanie Gervais lui a rendu un hom-
mage en interprétant son succès Amène-toi 
chez nous, thème de la première mouture 
de l’événement.

SUITE EN P.8

Festival Île en 
Musique débute sur 

une bonne note
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Merci à des personnalités d’exception : 
Nicole Rowley Bédard et Vincent Paris

Marc
COCHRANE

redaction@autourdelile.com

Œuvrant habituellement dans 
l’ombre pour améliorer la qualité de 

vie de leur communauté, deux bénévoles orléanais, 
Nicole Rowley Bédard et Vincent Paris, ont vu leurs 
efforts salués publiquement le 16 août dernier alors 
que Kariane Bourassa leur a remis la médaille de 
la députée.

La députée de Charlevoix–Côte-de-Beaupré leur 
a rendu cet hommage lors d’un événement où neuf 
citoyens de sa circonscription ont reçu pareil honneur 
à l’Auberge et Campagne de Saint-Ferréol-les-Neiges.

« Ces médailles célèbrent des citoyens qui bâtissent 
chaque jour une communauté plus solidaire et ins-
pirante. Ils sont des vecteurs de changement, des 
piliers de leur communauté et une source d’inspi-
ration pour nous tous », mentionne Mme Bourassa.

Soumise par Autour de l’île, l’Association Bénévole 
de l’Île d’Orléans (ABIO) et le centre d’hébergement 
Alphonse-Bonenfant, la candidature de Nicole Rowley 
Bédard a été retenue en raison de son implication 
au sein de nombreux organismes de l’île.

ENGAGEMENT DISCRET
« C’est avec un immense respect et une grande 

émotion que je rends hommage aujourd’hui à une 
femme dont l’engagement discret, mais essentiel, 
incarne parfaitement l’esprit de cette distinction. 
Orléanaise et résidente de Saint-Pierre, elle a tou-
jours été présente là où les besoins sont les plus 
criants : auprès des aînés, des plus vulnérables, des 
organismes communautaires, des réseaux de soutien 
locaux », souligne Marie-Noël Gagnon, attachée de 
presse de Mme Bourassa, qui a présenté le texte des-
criptif de la lauréate.

Son engagement ne s’est pas limité à l’action 
sociale. En 1996, Mme Rowley Bédard a cofondé le 

journal communautaire Autour de l’île, un projet 
visionnaire qui a permis de regrouper les six jour-
naux municipaux de l’île d’Orléans sous une même 
voix. Elle en a assuré la rédaction en chef, puis a 
poursuivi son travail comme journaliste et correc-
trice de maquette.

« Je reçois cette médaille au nom de tous les 
bénévoles de l’île d’Orléans. J’invite tout le monde 
à faire un peu de bénévolat. Ça fait tellement de 
bien », déclare Mme Rowley Bédard émue.

DYNAMISER SA COMMUNAUTÉ
Fondateur de la Confiturerie Tigidou et proprié-

taire de la Maison de thé de l’île d’Orléans, Vincent 
Paris est revenu s’établir à l’île depuis plus de 13 ans. 
Ex-président du conseil d’administration du Manoir 
Mauvide-Genest, ancien président de la Chambre 
de commerce de l’île d’Orléans, il a aussi lancé, en 
pleine pandémie, un système de livraison de produits 
locaux qui a permis à de nombreux producteurs de 
continuer à rayonner malgré les restrictions.

« Son implication ne s’arrête pas là. Il est 
aujourd’hui marguillier de sa fabrique et consacre 
son énergie à la préservation du patrimoine religieux 
de son village, avec l’objectif de sauvegarder son 
église », mentionne Marie-Noël Gagnon.

Père d’une fillette de quatre ans, M. Paris soutient 
aussi la relève sportive en commanditant l’équipe 
de canot sur glace des Insulaires. C’est d’ailleurs le 
responsable de la formation, Philippe Deslauriers, 
qui a soumis la candidature de Vincent Paris.

« Il s’agit d’une belle reconnaissance pour le béné-
volat. C’est en s’impliquant dans sa communauté 
qu’on change le monde », commente M. Paris.

Kariane Bourassa a remis les médailles de la députée à Vincent Paris et Nicole Rowley Bédard. © Marc Cochrane

Pas de minigolf à 
Saint-François
Marc
COCHRANE

redaction@autourdelile.com

Le village de Saint-François ne sera pas modifié 
par l’arrivée d’un minigolf.

À la suite du résultat enregistré lors de la tenue 
du registre sur le règlement qui autorisait l’implan-
tation de ce type de commerce, le conseil municipal 
a adopté à l’unanimité une résolution abrogeant le 
règlement 025-204, lequel modifiait le règlement 
de zonage 021-173.

Le conseil en a décidé ainsi lors de la séance du 
8 septembre à laquelle une quinzaine de citoyens 
a pris part.

La résolution mentionne que les élus ont motivé 
leur décision à la suite de l’avis défavorable du comité 
consultatif d’urbanisme, des commentaires et ques-
tions recueillis lors de l’assemblée publique de consul-
tation sur ce règlement tenue le 5 mai, ainsi que des 
19 signatures (16 étaient nécessaires) inscrites dans 
le registre sur ce règlement le 4 septembre.

« Le promoteur, Benjamin Longré, a contacté 
la Municipalité afin de trouver une solution et de 
présenter un autre projet pour ce terrain zoné com-
mercial. C’est le travail de la Municipalité d’aider 
les commerçants qui souhaitent s’implanter ici », a 
mentionné le directeur général et greffier-trésorier 
de Saint-François, Marco Langlois.

M. Langlois a ajouté que les démarches sont 
amorcées et vont se poursuivre après les élections 
municipales du 2 novembre prochain.

M. Longpré a validé cette information lors d’un 
entretien avec le représentant d’Autour de l’île.

Saint-Laurent réduit 
sa limite de résidences 
de tourisme
Marc
COCHRANE

redaction@autourdelile.com
La limite de résidences de tourisme a été réduite 

de 38 à 34 à Saint-Laurent.
Le conseil municipal a adopté le règlement 632-

2025 qui modifie le règlement de zonage 601-2021 
lors de la séance du 8 septembre. Les élus désirent 
ainsi restreindre davantage le contingentement déter-
miné en 2021.

Dans le cœur du village, la limite est réduite de 
cinq à trois.

Présentement, le nombre de résidences de tou-
risme s’élève à 34 à Saint-Laurent.

RESTAURATION MOBILE
Le nouveau règlement concerne aussi les 

camions-restaurants. Le terme camion-restaurant 
est remplacé par restauration mobile, qui consiste en 
une installation temporaire équipée pour la cuisson, 
la préparation et la vente d’aliments et de boissons.

Le nombre de restaurations mobiles est majoré de 
deux à quatre dans les zones CM-600 (Musée mari-
time de l’île d’Orléans) et CM-601 (stationnement de 
église et Espace F.-X.-Lachance).

Le registre de la Municipalité sera ouvert le 25 
septembre. Le nouveau règlement sera ensuite trans-
mis à la MRC de L’Île-d’Orléans.
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Sainte-Pétronille inaugure son aire 
de modules d’exercice pour aînés
Marc
COCHRANE

redaction@autourdelile.com

Le maire de Sainte-Pétronille, Jean Côté, a pro-
cédé le 7 septembre à l’inauguration d’une aire de 
modules d’exercice adaptés aux personnes aînées, 
une première à l’île d’Orléans. L’événement se tenait 
dans le cadre de la journée En forme et en fête.

Grâce à une subvention de 99 545 $ du Programme 
d’infrastructures municipales pour les aînés, cinq 
appareils d’exercice polyvalents ont été installés au 
terrain des loisirs.

« Grâce à cette aide, nous offrons à nos aînés et à 
l’ensemble de la communauté un lieu qui favorise la 
qualité de vie, la participation citoyenne et le vieil-
lissement actif », a déclaré M. Côté.

Acquis au coût de 112 500 $ avant taxes du 
Groupe Lavallée, les modules seront bientôt munis 
d’affiches d’instruction en français. Selon la direc-
trice générale et greffière-trésorière par intérim, 
Myrabelle Chicoine, des cinq appareils installés pour 
un usage à longueur d’année, seul le vélo pourrait 

ne pas convenir aux personnes un peu plus petites. 
Elle prévoit vérifier auprès du fournisseur s’il existe 
un dossier d’appoint.

L’évènement En forme et en fête a aussi permis le 
dévoilement de la Cabane Active, un service gratuit 
de prêt d’équipement sportif, rendu possible grâce 
à une contribution de 5 000 $ dans le cadre du pro-
gramme Circonflexe de l’Unité de sport et de loisir 
de la Capitale-Nationale.

Trois terrains de pétanque de 4 m x 15 m chacun 
ont aussi été ouverts officiellement.

Enfin, des terrains de pickleball ont été combinés 
aux terrains de tennis.

La journée a été agrémentée par des circuits d’ha-
biletés de dek hockey et de vélo d’équilibre pour 
les tout-petits, un jeu gonflable, un atelier de danse 
country-pop et des cliniques de tennis et de pickleball.

Hot-dogs, blé d’Inde et gâteau ont été servis aux 
participants.

Une 9e Marche du 
rein de l’Île d’Orléans 
à Sainte-Pétronille
Marc
COCHRANE

redaction@autourdelile.com

La 9e Marche du rein de l’Île d’Orléans aura lieu 
le samedi 18 octobre 2025, à 10 h, (inscriptions 
dès 9 h) devant le centre communautaire Raoul-
Dandurand, à Sainte-Pétronille.

« Depuis 9 ans, j’ai le privilège d’organiser cet 
événement dans notre beau village, avec le soutien 
précieux de ma famille, de mes amis, de plusieurs 
partenaires locaux et de la Fondation du rein – divi-
sion Québec. Cette marche représente pour moi bien 
plus qu’un simple rassemblement : c’est un moment 
de solidarité, d’espoir et de sensibilisation à la santé 
rénale et au don d’organes », commente le respon-
sable de l’activité, Jean Fiset.

« Après cinq années passées en dialyse, j’ai eu la 
chance de recevoir une greffe de rein, il y a deux 
ans. C’est grâce à cette seconde vie que je peux, 
année après année, continuer à porter ce projet qui 
me tient profondément à cœur », ajoute l’Orléanais 
de Sainte-Pétronille.

M. Fiset se dit fier de partager cette aventure avec 
la famille de la petite Léana Caron, presque 3 ans, 
qui vit avec un seul rein.

« Sa force et sa joie de vivre sont une inspiration 
pour nous tous. Ensemble, nous formons l’équipe 
“P’tite Léana et Jean Fiset”, et Léana sera une fois 
de plus notre ambassadrice pour cette édition », 
confie-t-il.

En plus de la marche, jeux gonflables et petites 
gâteries (pommes, petits gâteaux, eau) sont proposés.

Plusieurs prix de présence offerts par des gens 
d’affaires locaux seront également tirés pour remer-
cier les participants.

« L’an dernier, nous étions plus de 150 personnes 
à marcher sous les arbres colorés dans les rues de 
Sainte-Pétronille. Encore merci ! », affirme Jean Fiset.

Pour faire un don : https://kidney.akaraisin.com/
ui/QCMarche2025/p/JeanFiset2025. Un reçu fiscal 
vous sera remis pour un montant de 20 $ et plus.

Pour en savoir plus sur la Marche du rein de l’Île 
d’Orléans, suivre la page Facebook : Marche du Rein 
– Île d’Orléans.

Le maire de Sainte-Pétronille, Jean Côté, a fait l’essai d’un des modules 
d’exercice en compagnie de résidents de la municipalité. 

© Marc Cochrane



Autour de l’île • Septembre 20254 CHRONIQUE DU MOIS

ACTUALITÉS

Éloge de la douceur
Marie
BLOUIN

mblouin@autourdelile.com
La douceur, un mot qu’on entend 

moins, une sensation oubliée dans un 
monde souvent tourmenté. À première 

vue, cette émotion semble avoir disparu du décor 
planétaire. Mais pas toujours heureusement !   

Le dictionnaire la définit comme une « qualité 
de ce qui procure aux sens un plaisir délicat ». En 
effectuant des recherches sur Internet, j’ai constaté 
que plusieurs auteurs abordent ce thème dans des 
ouvrages variés, allant de la bande dessinée au 
roman, jusqu’à des essais philosophiques. La dou-
ceur fait donc partie d’une préoccupation partagée 
depuis longtemps déjà.

On la retrouve aussi dans plusieurs articles. Pensons 
au texte Comme une soif de douceur de Rose-
Aimée Automne T. Morin1. Elle y va de sa plume 
allumée et sensible, inspirée des réflexions d’Anne 
Dufourmantelle, philosophe, romancière et psy-
chiatre, qui a écrit le livre Puissance de la douceur.  

Si l’on en juge par les propos de l’autrice dans son 
essai, la douceur est une énigme et on ne la possède 
pas. On ne peut qu’accueillir sa visite… inattendue 
parfois. C’est ce qui fait son charme. Et lorsqu’elle 
vient, on la reçoit comme un cadeau... une caresse 
qui fait du bien comme le vent doux sur la peau lors 
d’une belle journée d’été.

Ainsi, cette sensation, cette émotion agréable, 
je la ressens souvent. Ce qui nourrit mon univers 
de caresses, c’est l’oiseau qui chante, la fleur qui 
brille au soleil, la brise du matin, des amoureux 
qui se tiennent la main, l’enfant qui rit aux éclats, 
le ronronnement du chat ou la gaieté d’un chien, le 
lilas qui répand son parfum délicat au printemps, le 
sourire d’un inconnu, les « je t’aime » (surtout!) et 
même la pluie qui vient abreuver le jardin trop sec 
du voisin… Je pourrais poursuivre longtemps l’énu-
mération de ces moments qui font chaud au cœur.         

À cela s’ajoute la poésie. Elle m’offre un bouquet 
empreint de douceur et me transporte ailleurs. Elle 
m’élève l’âme et l’esprit. Je reçois les mots de vérité 
et de tendresse de Gatien Lapointe, d’Hélène Dorion 
ou de Jean Désy. Ces poètes me font voir la vie avec 
humilité dans toute sa beauté, tout en me faisant 
rêver d’un monde plus lumineux, un monde meilleur 
délivré de la haine et où la nature est respectée. C’est 
aussi sans oublier la musique. Les voix d’Ingrid Saint-
Pierre, de Pierre Lapointe et de Bruno Pelletier me 
charment, tout comme les instruments à cordes de 
l’OSQ. À bien y penser, la douceur est là, un peu par-
tout, si on est un brin sensible à son environnement !
1 https://www.lapresse.ca/societe/chroniques/2022-08-28/comme-une-soif-
de-douceur.php

Les projets abondent à Saint-Pierre
Julia
GAGNÉ-BERNARD

julia@autourdelile.com
La planche de travail compte plusieurs projets à 

Saint-Pierre. Parmi eux, d’ici 2026, la Municipalité 
disposera de son propre service de premiers répon-
dants, qui desservira également Sainte-Pétronille.

« Le projet est déjà commencé. La majorité des 
pompiers de la caserne suivront la formation. C’est 
un service qui manquait à notre communauté », 
affirme le maire de Saint-Pierre, Sylvain Bergeron.

 La Municipalité bénéficiera du soutien du CIUSSS 
de la Capitale-Nationale pour l’acquisition des équi-
pements nécessaires, dont une trousse de premiers 
soins et un défibrillateur portatif. 

Ce projet bénéficie du soutien du Programme 
de réfection et de construction d’infrastructures 

municipales (PRACIM), qui offre une aide financière 
aux municipalités à plus faible capacité financière.

Selon M. Bergeron, l’implantation du service de 
premiers répondants entraînera l’acquisition d’un 
nouveau camion de pompiers au coût de 758 000 
$, d’un camion de premiers répondants dont le prix 
reste à confirmer, ainsi que l’agrandissement de la 
caserne. Comme le projet en est à ses débuts, le coût 
de l’agrandissement de la caserne reste à déterminer.

Le revêtement et la toiture du bureau municipal 
font partie des travaux prévus, eux aussi soutenus 
par le PRACIM.

PISCINE RÉNOVÉE ET JEUX D’EAU 
« La piscine actuelle fera l’objet d’une recons-

truction et sera déplacée de quelques mètres », men-
tionne M. Bergeron.

Le projet de la nouvelle piscine dont le coût prévu 
s’élève à 1 275 000 $ pourra se concrétiser grâce à 
une contribution de 683 857 $ allouée dans le cadre 
du Programme d’aide financière aux infrastruc-
tures récréatives, sportives et de plein air (volet 1 
– PAFIRSPA). Le Programme de la taxe sur l’essence 
et de la contribution du Québec (TECQ) servira à 
défrayer une partie du reste de la dépense.

Comme l’ajout d’un plongeon nécessite un 
déboursé de plus de 300 000 $, M. Bergeron pré-
cise que le conseil municipal a opté pour l’installa-
tion de jeux d’eau à proximité de la piscine au coût 
de 86 000 $. 

« Cela permettra aux enfants de s’amuser dans 
l’eau même quand la piscine sera fermée et qu’il n’y 
aura pas de moniteurs », souligne le maire.

En plus des jeux d’eau, le coût total de la nouvelle 
piscine inclut des toilettes extérieures qui s’ajoute-
ront à proximité. Ce projet est prévu pour l’été 2026. 

UN LIEU DE RENCONTRE 
EN TOUTE SÉCURITÉ

Un service en zone neutre sera mis en place à la 
fin de l’été, sur le stationnement de la municipalité 
de Saint-Pierre. 

« Ça consiste en un lieu sécurisé et sous surveil-
lance vidéo qui permettra aux personnes faisant des 
achats sur Marketplace, entre autres, de se rencontrer 
en toute sécurité. Cela pourra aussi servir de points 
de rencontre pour les parents qui se partagent la 
garde de leurs enfants », explique Sylvain Bergeron. 

Avec Marc Cochrane

La fleur qui brille au soleil fait partie 
des douceurs qui plaisent à Marie Blouin. 

© Claude Poulin

Sylvain Bergeron pose devant la caserne qui sera agrandie afin d’y abriter 
le camion pour premiers répondants et un autre camion de pompiers. 

© Marc Cochrane
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1  Bouquet de marguerites
Chocolaterie de l’Île d’Orléans
8330, ch. Royal, Sainte-Pétronille 
418 828-2252  chocolaterieorleans.com

2  Monnagria
Cassis Monna et filles
1225, ch. Royal, Saint-Pierre 
418 828-2525  cassismonna.com

3  Tarte à l’érable
Ferme Guillaume Létourneau
2560, ch. Royal, Sainte-Famille 
418 829-2751  fermegl.com

4  Confitures et crème de pommes
Tigidou
7007, ch. Royal, Saint-Laurent 
418 991-7007  tigidou.ca

5  Pâtes de fruits
La nougaterie Québec
1367, ch. Royal, Saint-Pierre 
418 991-0889  nougateriequebec.com

6  Terrines et Rillettes
Ferme Orléans
7344, ch. Royal, Saint-Laurent 
418 828-2686  fermeorleans.com

7  Le Brut de Bacchus
Le Vignoble de l’Isle de Bacchus
1335, ch. Royal, Saint-Pierre 
isledebacchus.com

Les bonnes idées 
DU MOMENT

2
3

4

5

6

7

1

90 000 $ amassés grâce au premier tournoi de golf 
de la Fondation François-Xavier Beaulieu
Julia
GAGNÉ-BERNARD

julia@autourdelile.com

La Fondation François-Xavier Beaulieu a 
récolté 90 000 $ lors de la toute première édition 
de son tournoi de golf qui s’est déroulée le 16 août 
au Club de Golf Saint-Laurent . L’événement a ras-
semblé 172 participants et 20 bénévoles.

Créée par Philippe Beaulieu et Marylin Gignac en 
mémoire de leur fils décédé accidentellement à la suite 
d’une crise d’épilepsie, la fondation a pour mission de 
remettre chaque année à la Fondation des Lions du 
Canada une somme équivalente au coût de dressage d’un 
chien d’assistance destiné à une personne épileptique.

« Cette année, nous avons décidé de tenir un tour-
noi de golf plutôt que le Ribfest que nous organisions à 
Saint-Jean dans les dernières années. Faire un tournoi de 
golf demande beaucoup moins de temps, d’organisation 
et de bénévoles. Et nous réussissons à ramasser autant 
d’argent qu’avec le Ribfest ! », explique M. Beaulieu. 

Un 5 à 7 BBQ, offert sous forme de contribution 
volontaire, s’est également déroulé sur place.

« Les participants ont apporté des côtes levées, 
du smoked meat et des hot-dogs », ajoute-t-il.

« Nous ne comptions pas les points lors du tour-
noi. Notre but n’était pas de déterminer une équipe 
gagnante. Pour nous, les véritables gagnants sont 

les personnes atteintes d’épilepsie qui reçoivent un 
chien d’assistance grâce à la participation du public 
et aux dons récoltés », précise M. Beaulieu.

Cette année, la Fondation F-X Beaulieu a permis 
à Audrey Ève, une jeune femme atteinte d’épilepsie 
originaire de Saint-Apollinaire, de recevoir Vegas, un 

chien-guide d’intervention qui l’accompagne désor-
mais dans son quotidien.

La Fondation F-X Beaulieu tient à remercier 
M. Murray Couture, propriétaire du terrain de golf, 
qui a permis la tenue de l’événement, ainsi que ses 
commanditaires et les 172 participants.

Pour plus d’informations sur la Fondation 
F-X Beaulieu ou pour effectuer un don : phi-
lippe.beaulieu@ouellet.com, 418-570-6527 ou 
écrivez-nous à : info@fondationfxbeaulieu.org

MODALITÉS DE DON

Par chèque
•	 À l’ordre de : Fondation François-Xavier 

Beaulieu
•	 Adresse : 3536, ch. Royal, Saint-François-

de-l’Île-d’Orléans (Québec)  G0A 3S0

Par virement Interac
•	 finance@fondationfxbeaulieu.org Audrey Ève et 

son chien d’assistance, Vegas
© Fondation des Lions du Canada
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Les plus récents travaux du nouveau pont de l’île d’Orléans ont porté 
sur la construction de l’estacade (chemin d’accès temporaire) du côté 
de Québec, incluant le forage des pieux, la construction des batardeaux 
(digues pour retenir l’eau) près des deux rives et en eaux profondes, sur 
le terrassement pour la culée du côté de Québec et sur la mise en place 
de l’installation temporaire pour le traitement de la bentonite à Beauport.
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Tir de tracteur : moins de 
concurrents, autant d’action
Ce n’est ni la chaleur accablante ni 
un moins grand nombre de compéti-
teurs qui allaient empêcher les 2 000 
mordus de tir de tracteur d’envahir 
les estrades du terrain des loisirs de 
Sainte-Famille, le 9 août dernier.

Continuez votre lecture sur notre site

Première peu concluante de 
Sous mon toit - Festi-Musique 
Bien que près de 400 personnes 
aient assisté à la 1re édition de Sous 
mon toit – Festi-Musique, les 15 et 
16 août à la patinoire couverte de 
Sainte-Famille, l’affluence s’est ré-
vélée insuffisante pour assurer la 
viabilité de l’événement.

Continuez votre lecture sur notre site

Saint-Jean accueille un 2e 
salon dédié au bien-être et 
à l’entrepreneuriat féminins
Le Salon des Zaccompagnées, organi-
sé par l’Orléanaise Myriam Darveau, 
effectue un retour les 27 et 28 sep-
tembre prochains au centre commu-
nautaire de Saint-Jean.

Continuez votre lecture sur notre site

La planche à pagaie prend 
d’assaut l’île d’Orléans
Le club de planche à pagaie Downwind  
organise la 5e édition du Championnat 
Downwind Québec, les 4 et 5 oc-
tobre sur le fleuve Saint-Laurent, 
aux abords de Saint-François et de 
Saint-Laurent.

Continuez votre lecture sur notre site

Nettoyage des rives du Saint-
Laurent : toujours d’actualité
Il y a 40 ans, un jeune environnemen-
taliste précurseur, Yves Blanchette, 
avait lancé le projet ONET’ 85, une 
ambitieuse corvée nationale qui de-
vait rassembler 100 000 jeunes afin 
de nettoyer les rives du fleuve Saint-
Laurent dans le cadre de l’Année in-
ternationale de la jeunesse.

Continuez votre lecture sur notre site

Un mois d’émotions, 
d’exploration et de 
retrouvailles
Qui aurait cru qu’à 22 ans, l’Orléanaise 
Mia Roy déciderait d’aller sur un autre 
continent, seule, pendant cinq mois ?  
Voilà déjà trois mois qu’elle vit dans mon 
pays d’accueil, et même si le climat du 
Pérou s’apparente à celui d’ici, île chérie, 
elle a le mal de l’île et de ses habitants.

Continuez votre lecture sur notre site

Encore plus d’actualité ?
autourdelile.com

Abonnez-vous à notre 

infolettre !

Carolane Philippe-Langevin 
au service des plus 
vulnérables à l’île d’Orléans
Julia
GAGNÉ-BERNARD

julia@autourdelile.com
Carolane Philippe-Langevin agit 

depuis six mois comme intervenante de 
proximité pour l’île d’Orléans au sein 
du CIUSSS de la Capitale-Nationale. 
Elle occupe également le même rôle sur 
la Côte-de-Beaupré depuis deux ans.

Titulaire d’un baccalauréat en tra-
vail social à l’Université du Québec à 
Chicoutimi, son rôle consiste à aider 
les personnes qui ne sont pas toujours 
rejointes par les services traditionnels 
du réseau de la santé.

« À l’île d’Orléans, les principaux 
besoins sont surtout en matière de 
transport, d’accessibilité aux ressources 
et de pauvreté. Le manque de moyens 
de transport contribue à l’isolement 
des personnes. L’accès aux ressources 
est aussi assez limité. Mon rôle est de 
rencontrer les gens dans le besoin, les 
orienter et les accompagner vers les 
services appropriés. Je rencontre aussi 
des personnes dans des événements, par 
exemple. Des organismes vont m’ap-
peler afin que je me rende sur place 
pour aider les individus », a expliqué 
Mme Philippe-Langevin. 

Au-delà de l’intervention indivi-
duelle, elle prend part à des projets 
collectifs visant à cerner les enjeux 
sociaux et de santé qui touchent la 
population insulaire.

« J’essaie de trouver les détermi-
nants sociaux et de santé et ainsi éta-
blir quels services on pourrait mettre 
en place pour améliorer la qualité de 
vie des résidents. »

 Elle souligne aussi que beaucoup de 
gens hésitent à demander de l’aide, que 

ce soit par gêne ou parce qu’ils ne savent 
pas par où commencer. 

« Mon travail, c’est aussi de les rassu-
rer, de les accompagner avec bienveil-
lance. L’aspect relationnel est central 
dans ce que je fais. Ça me fait tou-
jours plaisir de répondre aux questions 
des gens et d’échanger. Je suis là pour 
accueillir les personnes telles qu’elles 
sont, sans jugement, peu importe leur 
situation. »

Parmi les enjeux les plus impor-
tants à l’île, on retrouve la sécurité 
alimentaire.

« L’Association Bénévole de l’Île 
d’Orléans (ABIO) organise des distri-
butions de denrées une fois par mois. 
Cela découle du projet Moi j’mange, 
qui vise à améliorer l’accès aux ali-
ments. En collaboration avec l’orga-
nisme Démarche ICÎ, qui vise à lut-
ter contre la pauvreté, la mobilité et 
l’intégration sociale à l’île d’Orléans, 
nous faisons des sondages de recen-
sement afin de mieux comprendre les 
enjeux qui touchent la communauté 
insulaire », a mentionné Joanie Boivin, 
intervenante en sécurité alimentaire 
pour l’ABIO.

Pour accéder à ces ressources, il 
suffit de composer le 811 :

Option 1 : problème de santé non 
urgent

Option 2 : problème psychosocial 
non urgent

Option 3 : Guichet d’accès à la pre-
mière ligne
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L’Unité 28 de la Garde côtière auxiliaire canadienne : 
la protectrice des plaisanciers à l’île d’Orléans
Marc
COCHRANE

redaction@autourdelile.com

Depuis plus de 20 ans, les plaisan-
ciers qui sillonnent le fleuve Saint-
Laurent près de l’île d’Orléans peuvent 
compter sur un organisme qui intervient 
lors de situations d’urgence : l’Unité 28 
de la Garde côtière auxiliaire cana-
dienne (GCAC) – Québec.

Grâce au bateau LifeTimer de 27 pieds 
appelé Aux. 1286, l’Unité 28 vient en 
aide à la Garde côtière canadienne (GCC) 
lorsque des utilisateurs du fleuve autour 
de l’île sont confrontés à des situations 
d’urgence sur l’eau, mettant potentielle-
ment à risque la vie des plaisanciers ou 
l’environnement maritime. 

La mission de la GCAC consiste 
à offrir, jour et nuit, un service de 
recherche et sauvetage assuré par des 
bénévoles, en vue de répondre aux 
besoins en matière de services mari-
times au Canada et de prévenir les 
pertes de vie et les blessures en mer.

« Nous sommes de garde 24/7 tout 
l’été. Si nous sommes déjà en patrouille, 
nous pouvons recevoir une mission 
directement, mais si nous sommes à la 
maison, nous fonctionnons comme les 
pompiers volontaires selon un horaire 
préétabli entre les membres de l’unité. 
Lors d’un appel d’urgence, nous venons 
à la marina de Saint-Laurent rapidement 
afin d’effectuer la mission demandée », 
a mentionné le commandant adjoint 
de l’Unité 28 de la GCAC – Québec, 
Éric Tremblay.

Il a précisé que la plus grande partie 
des missions consiste à effectuer des 
remorquages de bateau en panne dans 
la voie maritime et mettant à risque 
les plaisanciers face aux gros navires 
de transport utilisant la voie maritime.

Effectuant environ une vingtaine 
de sorties de patrouille par été avec 
des équipages de trois personnes en 

moyenne, l’Unité 28 compte sur une 
vingtaine de bénévoles qui réalisent 
une dizaine de missions par été en 
moyenne.

UN FINANCEMENT CRUCIAL
L’Unité 28 peut accomplir ses sorties 

sur l’eau et ses missions de sauvetage 
grâce au financement principal prove-
nant des missions pour lesquelles elle 
reçoit des fonds de la part de la GCC 
selon un taux horaire.

Elle reçoit aussi une contribution de 
la part de la MRC de L’Île-d’Orléans 
via une entente contractuelle renou-
velable aux trois ans. Pour l’achat des 
deux moteurs Yamaha de 150 forces 
chacun totalisant 55 000 $, la MRC a 
versé une somme de 34 000 $ dans le 
cadre du Fonds de développement et 
de consolidation des entreprises d’éco-
nomie sociale.

« Le conseil des maires a accepté 
de contribuer à ce projet d’acquisition 
des moteurs en raison de l’utilité de 
l’Unité 28 à l’île d’Orléans », a com-
menté la préfète de la MRC de L’Île-
d’Orléans, Lina Labbé.

L’Unité 28 bénéficie également de 
dons volontaires de la part des plai-
sanciers qu’elle aide.

« Nous prévoyons mettre en place 
une campagne de communication 
auprès des citoyens de l’île d’Orléans 
afin de les inviter à faire des dons via 
la plate-forme CanaDon et en choisis-
sant l’Unité 28. 

Informations : www.gcac-q.ca  ou  
www.facebook.com/gcac.q.

Le directeur de la zone 3 de la GCAC – Q, Patrice Marois, Éric Tremblay, Lina Labbé et le sauveteur maritime et conseiller en prévention de la GCAC-Q, Michel Lambert, s’apprêtent à 
faire une excursion sur le fleuve, le 18 juillet, en partance de la marina de Saint-Laurent. 

© Julia Gagné-Bernard
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SUITE DE LA UNE

Festival Île en Musique débute sur une bonne note
Un moment particulièrement émouvant a marqué 

la soirée : Marie-Noël Gagnon a lu un texte hommage 
intégrant les titres des chansons de Jacques Michel 
(voir autourdelile.com), ce qui a profondément tou-
ché son épouse, Louise Vaillancourt.

La programmation s’est enchaînée de 16 h 15 à 
21 h 30 avec une série de spectacles variés, avant 
qu’un DJ fasse danser le public jusqu’à 23 h. 

Parmi les artistes invités, Jérôme Casabon et Pier 
Léger ont conquis la foule avec du folk, tandis que le 
Pétronillais Peter Shonk et sa fille Gabrielle Shonk ont 
offert une prestation de blues. Simon Carney a quant à 
lui charmé les spectateurs avec ses chansons pop. 

Plusieurs producteurs de l’île étaient présents 
afin d’offrir nourriture et boissons aux participants.

L’idée d’organiser un tel festival est née du maire 
de Saint-Jean, Jean Lapointe. Quinze bénévoles ont 

rendu possible la tenue de l’événement. Ils travaillent 
déjà à préparer la deuxième édition du festival qui 
aura lieu en 2026. 

L’équipe du festival souhaite remercier tous les 
bénévoles ainsi que ses partenaires, dont Groupe 
Blouin, commanditaire principal, et l’Agence Edgar 
qui a signé l’identité visuelle de l’événement. 

En page une, Gabrielle Shonk en action.

Les chalouperies de Saint-Laurent 
Pierre
LAHOUD

plahoud@autourdelile.com

Le village de Saint-Laurent aura 
été, pour Québec, probablement l’un 

des plus grands fournisseurs de chaloupes au XIXᵉ 
siècle. Plusieurs facteurs expliquent cet état de fait. 
D’abord, l’insularité et la mauvaise qualité des che-
mins sur l’ensemble de l’île faisaient qu’on utilisait la 
chaloupe en tout temps. Ensuite, la géomorphologie 
du village, situé du côté sud de l’île, au même niveau 
que le fleuve, dont la grève est composée de crans 
de rocs et de nombreuses anses naturelles, favori-
sait naturellement l’implantation de chalouperies.

La présence de ces anses offrait un havre idéal 
pour les petites embarcations. À marée haute, il suf-
fisait aux chaloupes de s’approcher du rivage. De 
plus, la qualité et la diversité des essences d’arbres 
disponibles ajoutaient à cet environnement parfai-
tement adapté.

Mgr David Gosselin, enfant du village, écrivait que 
l’on retrouvait pratiquement un chaloupier à chaque 
porte. Il ajoutait que d’autres métiers s’étaient gref-
fés à cette industrie florissante : forgerons, scieurs de 
long et calfats.

Il n’est donc pas surprenant que l’on ait dénom-
bré plus d’une quarantaine de chalouperies à Saint-
Laurent. Celles-ci étaient généralement installées 
perpendiculairement au chemin Royal, afin de faci-
liter la mise à l’eau des barques.

Une chalouperie possédait en général certaines 
caractéristiques architecturales : de grandes portes 
doubles, une implantation permettant l’accès au 
fleuve, un toit à deux versants et un revêtement de 
bardeaux.

Enfin, sur certaines chalouperies encore exis-
tantes, on remarque un rebord de toiture proémi-
nent au sommet du pignon. Héritage des traditions 
européennes, ce coyau de faîtage servait à protéger 

l’extrémité de la poutre faîtière des intempéries. Un 
joli détail d’architecture que l’on se plaît à découvrir 
en marchant dans le village.

CURIOSITÉ DE L’ÎLE D’ORLÉANS 

La chalouperie du Musée maritime de l’île d’Orléans. © Collection privée de Pierre Lahoud

LUNDI AU VENDREDI

8 h à 18 h

SAMEDI

Ouvert sur 
rendez-vous

418 524-5317
menuiseriedelisle.com

1090, 18e rue, Québec (Québec)  G1J 1Y9

Depuis 1945, Menuiserie Delisle inc. 
donne une élégance patrimoniale 
ou contemporaine à tous types de 

bâtiments par la fabrication et 
l’installation de fenêtres, portes 
et moulures créées en usine, 

sous les mains expertes 
d’ébénistes d’expérience.

Distributeur des
portes et fenêtres
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Raymond-Marie Rouleau (1928-2014), auteur de 
l’impressionnante photo du R.M.S. Franconia

Gilles
GALLICHAN 

ggallichan@autourdelile.com

Lorsque le Centre 
culturel Robert-Martel 

a choisi la photo iconique pour illus-
trer l’accident du R.M.S. Franconia 
à Sainte-Pétronille en 1950, celle 
prise par Raymond-Marie Rouleau, 
et conservée par Pierre-Paul Plante, 
s’est vraiment imposée pour les com-
munications. Elle offre une perspective 
spectaculaire sur le paquebot échoué 
et un réalisme opposant l’étrave du 
grand navire prisonnier des rochers 
et les frêles chaloupes tournant libre-
ment autour de lui. Avec un modeste 
appareil photo, le jeune photographe 
de 22 ans a fixé pour la postérité un 
véritable moment d’histoire.

Raymond-Marie Rouleau est le fils 
de Xavier Rouleau de Saint-Laurent-
de-l’Île-d’Orléans et d’Alphonsine 
Couture, de Lac-Mégantic. Son père 
a été longtemps le gardien du phare de 
Saint-Laurent qui dirigeait les navires 
prenant le large ou remontant le fleuve. 
Le jeune garçon a eu très tôt le pied 
marin et une fascination pour le fleuve. 
On raconte qu’à 12 ans, il naviguait 
déjà sur le Saint-Laurent à bord d’une 
chaloupe à laquelle il avait lui-même 
fixé une voile. 

Dans les années 1940, il a travaillé 
au chantier maritime de François-Xavier 

Lachance à Saint-Laurent, lequel a 
connu une grande activité pendant et 
après les années de guerre. Après la 
construction navale, Raymond-Marie 
apprend le métier de plombier et dans 
ce cadre se rend au Nouveau-Brunswick. 
Il y épouse Angélique Santerre et le 
couple aura cinq enfants. À son retour, 
il devient entrepreneur en plomberie 
et s’associe avec un maître électricien, 
M. Pouliot. 

Il garde un lien profond avec l’île 
d’Orléans et prend toujours le même 
plaisir à voguer sur le fleuve. Avec son 
vieux père, en 1965, il construit un cha-
let d’été près de la grève à Saint-Jean 
où il revient régulièrement. 

Il prend sa retraite au début des 
années 1990 et retourne vivre à l’île 
avec sa conjointe, son chalet étant 
devenu une résidence permanente. Il 
profite de ses étés pour naviguer encore 
et toujours sur son dernier voilier bap-
tisé Le Nord de l’île. Deux de ses fils 
ont fait des carrières de marins, Luc 
Rouleau, au sein de la Garde côtière, 
et Denis Rouleau, dans les Forces de 
la Marine canadienne où il a obtenu 
le grade de vice-amiral. 

Raymond-Marie Rouleau est décédé 
le 24 avril 2014, à l’âge de 86 ans. Il 
repose pour toujours au cimetière de 

Saint-Laurent sur les rives du fleuve 
qu’il aimait tant. Le grand paquebot 
échoué qu’il avait fixé sur un modeste 
cliché, en 1950, est désormais inscrit 
dans les annales maritimes de l’île d’Or-
léans, à la fois comme un document 
d’histoire et comme un témoignage 
de sa passion pour le Saint-Laurent.

Une médaille commémorative pour les 75 ans de l’échouement 
Pour marquer le souvenir de l’échouement du paquebot R.M.S Franconia 

à Sainte-Pétronille, une médaille commémorative a été frappée par l’entre-
prise Distribution Crochetière de Lévis. La médaille reprend, à l’avers, le 
dessin réalisé par Francis Desharnais, inspiré de la photo prise par R.-M. 
Rouleau en 1950 et qui a aussi illustré l’affiche évoquant l’accident du 
navire de la Cunard. Le revers est marqué du logo du Centre culturel 
Robert-Martel, dessiné par l’artiste Helen Faber. 

La médaille a été produite à un tirage limité de 75 exemplaires, ce qui en 
fera, sans doute, une pièce recherchée par les collectionneurs. L’invitation 
est faite aux amateurs d’histoire maritime, aux numismates et aux collec-
tionneurs curieux de pièces historiques associées à l’île d’Orléans. 

Les personnes intéressées peuvent se procurer la médaille au Musée 
maritime de l’île d’Orléans, à Saint-Laurent, ou en communiquant avec 
Gilles Gallichan à : gilles.gallichan@videotron.ca

Raymond-Marie Rouleau, photographié devant le Franconia en juillet 1950.  © Coll. Pierre-Paul Plante

RENCONTRES
Les 

journeesdelaculture.qc.ca

26 au 28 septembre
Activités gratuitesActivités gratuites

PROGRAMMATION DE LA MRC 
DE L’ÎLE-D’ORLÉANS

SAINT-PIERRE-DE-L’ÎLE-D’ORLÉANS

Les mots de Félix
Lectures d’extraits de textes de 
théâtre écrits par Félix Leclerc, lus 
par les codirecteurs du Nouveau 
théâtre de l’île d’Orléans.
Vendredi 26 septembre, 20 h
Espace Félix-Leclerc
1214, chemin Royal
Réservation: felixleclerc.com/spectacles

SAINT-JEAN-DE-L’ÎLE-D’ORLÉANS

Salon littéraire
Rencontres d’auteurs, lecture 
animée, BD impro et animations
Samedi 27 septembre de 12 h à 16 h
Manoir Mauvide-Genest
4818, chemin Royal

SAINT-LAURENT-DE-L’ÎLE-D’ORLÉANS

Les Corsaires du Saint-Laurent
Spectacle alliant théâtre et cirque, suivi 
d’une rencontre avec les artistes.
Samedi 27 septembre de 14 h à 15 h
Musée maritime de l’île d’Orléans
120, chemin de la Chalouperie

SAINTE-FAMILLE-DE-L’ÎLE D’ORLÉANS

Nuit de la poésie
Lectures de poésie et micro ouvert 
aux lecteurs spontanés. Prestation 
du chœur Les voizelles.
Samedi 27 septembre, 20 h
Parc-des-Ancêtres ou  
dans l’église en cas de pluie
2483, chemin Royal

Atelier de reliure ancienne
Couture d’un livre sur cousoir et 
démystification des étapes de reliure
Dimanche 28 septembre  
de 13 h 30 à 16 h 30
Maison Drouin
2958, chemin Royal
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Horaire des messes
SAINT-PIERRE
•	 Jeudi 2 octobre 16 h – Madeleine 

Grenier Rodrigue par la succession.
•	 Jeudi 9 octobre 16 h – Défunts Famille 

Gagnon par Jean-Yves Gagnon.
•	 Samedi 11 octobre 16 h – Monique 

Gariépy par Denise Gariépy et 
Rosaire Méthot.

•	 Jeudi 16 octobre 16 h – Messe anni-
versaire de l’abbé Luc Boudreault.

•	 Jeudi 23 octobre 16 h – Louis Godbout 
– 3e ann. par sa famille.

•	 Samedi 25 octobre 16 h – Messe 
anniversaire de Gilles Morin.

•	 Jeudi 30 octobre 16 h – Pour faveur 
obtenue par une paroissienne.

SAINT-FRANÇOIS
•	 Samedi 4 octobre 16 h – André Gos-

selin par Jacques et Simon Lapointe 
de même qu’Aline Lemelin par 
Jacques et Simon Lapointe.

•	 Samedi 18 octobre 16 h – Messe 
anniversaire d’Aline Lemelin.

SAINT-LAURENT
•	 Dimanche 5 octobre 9 h – Roméo, 

Jeanne d’Arc et Denise Delisle par 
Famille Delisle de même que messe 
anniversaire de Thérèse Rouleau.

•	 Dimanche 19 octobre 9 h – Messe 
anniversaire de Micheline Gosselin, 

Michel Desrochers et Huguette Vail-
lancourt par Lise et André Desro-
chers de même que messe anniver-
saire de Pierrette Gendreau.

SAINTE-PÉTRONILLE
•	 Dimanche 5 octobre 11 h – Tho-

mas, Lucille et Camille Rousseau 
par Linda et Louis.

•	 Dimanche 19 octobre 11 h – Messe 
anniversaire de Ghislaine Boily Delaire.

SAINTE-FAMILLE
•	 Dimanche 12 octobre 9 h – Lucienne et 

Albani Létourneau par André Létour-
neau de même qu’Yvan Létourneau 
– 3e ann. par son épouse Micheline. 

•	 Dimanche 26 octobre 9 h – Messe 
anniversaire de Rosaire Turcotte.

SAINT-JEAN
•	 Dimanche 12 octobre 11 h – Simone 

Fortier Turcotte par Joseph Matte 
de même que Stéphane Blouin par 
Monique et Gilles Blouin.

•	 Dimanche 26 octobre 11 h – Ray-
mond-Marie Blouin par Lise et Gaétan 
Rouleau de même que Marie-Ange 
Turcotte par Francine et Ronald Martin.

Réjeanne Rousseau 
Paroisse Sainte-Famille-

de-l'Île-d'Orléans

Marche Aînés en action 
à l’île d’Orléans

Le comité organisateur de la 
Démarche ICÎ annonce « Les Aînés en 
action », une marche citoyenne à l’île 
d’Orléans dédiée au bien-être des aînés 
et à l’engagement intergénérationnel, 
dans un esprit festif et inclusif.

L’activité aura lieu le mercredi 
1er octobre 2025, de 13 h 30 à 16 h 30.

Le parcours de 1,5 km débutera au 
centre communautaire Le Sillon pour 
se rendre au Camp Saint-François, pour 
ensuite revenir au point de départ (cir-
cuit plus court pour les personnes à 
mobilité réduite). Échauffement prévu 
dès 14 h.

L’INITIATIVE VISE À :
•	 sensibiliser au bien-être et à la qua-

lité de vie des aînés ;
•	 encourager l’engagement et la mobi-

lisation citoyenne autour des enjeux 
intergénérationnels ;

•	 créer des moments d’échanges, de 
solidarité et d’inclusion pour toute 
la communauté.

Animations musicales, jeux, colla-
tions de producteurs locaux, séances 
de yoga pour tous les âges sont au 
programme. Deux points de ravitail-
lement et un trajet adapté à toutes les 
mobilités sont prévus. Cet événement 
festif est accessible à tous.

En lien avec la Journée internatio-
nale des personnes âgées de l’ONU et 
la Décennie pour le vieillissement en 
bonne santé (2021-2030), cet événe-
ment vise à renforcer le soutien com-
munautaire aux aînés et à promouvoir 
des initiatives de bien-être pour toute 
la population de l’île d’Orléans.

POUR OBTENIR PLUS 
D’INFORMATIONS
•	 Louise Geoffrion : 418 828-1586, poste 8 

ou lgeoffrion@abiorleans.ca. 
Louise Geoffrion 

Démarche ICÎ

Inscription en ligne  
ou par téléphone :  

418 828-1586, 
poste 2

RABAIS DE

200$
POUR SIGNATURE  

POUR 2026

D’ici fin novembre 2025
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Sortir à l’île
25 SEPTEMBRE
17 h à 19 h

Vernissage  
de l’exposition  
Île en mémoire

À travers ses toiles empreintes de poé-
sie et de sensibilité, l’artiste peintre 
Marie-Denise Lemelin, de Saint-Pierre, 
convie à un voyage au cœur de son 
territoire. Son œuvre témoigne d’un 
profond attachement à la beauté, à 
l’histoire et à l’âme de l’île.
•	 Gratuit

Maison de nos Aïeux
2485, chemin Royal, Sainte-Famille
418 829-0330
info@fondationfrancoislamy.com

fondationfrancoislamy.com

26 - 28 SEPTEMBRE
10 h 30 à 16 h 30

Architecture agricole 

Dans le cadre des Journées de la 
culture, Arthur Plumpton, d’Initia-
tive Patrimoine Agricole, accueille 
les visiteurs dans une vieille grange 
d’esprit français adaptée en atelier et 
salle d’exposition.
•	 Images et maquettes de neuf 

bâtiments agricoles existants
•	 Visite guidée de deux 

bâtiments agricoles
•	 S’habiller chaudement

2209, chemin Royal, Sainte-Famille
418 829-3850
aplumpton@sympatico.ca

journeesdelaculture.qc.ca

26 SEPTEMBRE
20 h à 21 h 30

Les mots de Félix

Dans le cadre des Journées de la 
culture, lectures d’extraits de théâtre 
écrits par Félix Leclerc par les codi-
recteurs du Nouveau Théâtre de l’Île 
d’Orléans.

Espace Félix-Leclerc
1214, chemin Royal, Saint-Pierre
418 828-1682

Réservation 
felixleclerc.com/spectacles 
ou info@felixleclerc.com

28 SEPTEMBRE
13 h 30 à 16 h 30 

Animation  
Couture d’un 
livre sur cousoir et 
étapes de reliure 

Cet atelier vous initie à l’art ancestral 
de la reliure à la main, en compagnie 
de Sylvie Richard, artisane-relieuse 
d’expérience.

Maison Drouin
2958, chemin Royal, Sainte-Famille
418 829-0330
info@fondationfrancoislamy.com

fondationfrancoislamy.com

27 SEPTEMBRE
12 h à 16 h

Salon de la littérature

Lors des Journées de la culture, ren-
contre d’auteurs, lecture animée, BD 
impro et animations.

Manoir Mauvide-Genest
4818, chemin Royal, Saint-Jean
418 829-2630
info@manoirmauvidegenest.com

manoirmauvidegenest.com

27 SEPTEMBRE
14 h à 15 h

Les Corsaires du 
Saint-Laurent

Dans le cadre des Journées de la 
culture, spectacle alliant théâtre et 
cirque suivi d’une rencontre avec les 
artistes.

Musée maritime de l’île d’Orléans
120, chemin de la Chalouperie, 
Saint-Laurent
418 828-9673
info@parcmaritime.ca

museemaritimeio.ca

27 SEPTEMBRE
20 h à 22 h

Nuit de la poésie

À l’occasion des Journées de la culture, 
lectures de poésie et micro ouvert aux 
lecteurs spontanés.
•	 Prestation du chœur Les 

Voizelles à l’entracte.

Parc-des-Ancêtres ou dans 
l’église en cas de pluie
2485, chemin Royal, Sainte-Famille
418 829-0330
info@fondationfrancoislamy.com

fondationfrancoislamy.com

27 SEPTEMBRE
19 h 30 à 21 h 30

Chantal Lamarre à 
l’Auberge en spectacle

Chantal Lamarre convie le public 
à une soirée comme dans les bons 
vieux cabarets d’antan où on pousse 
la chansonnette et on ose la steppette.
•	 Entrée à 19 h

Musée maritime de l’île d’Orléans
120, chemin de la Chalouperie, 
Saint-Laurent
418 828-9476
ileflottante7127@gmail.com

Billets : lepointdevente.com

28 SEPTEMBRE
10 h à 16 h

Démonstration 
de fabrication de 
bateaux en bouteille

Pierre-Paul Plante, marin de Saint-
Laurent, effectuera la démonstration 
et répondra aux questions du public.
Ses produits seront en vente.

Musée maritime de l’île d’Orléans
120, chemin de la Chalouperie, 
Saint-Laurent
418 828-9673
info@parcmaritime.ca

museemaritimeio.ca

28 SEPTEMBRE
12 h

Lancement de 
l’exposition Le pont 
de l’Île d’Orléans

Fruit d’un projet auquel ont participé 
21 artistes. 
•	 Présenté par le Regroupement 

BLEU en collaboration avec 
la paroisse Sainte-Famille-de-
l’Île-d'Orléans et la SPHCBIO

•	 Suivi à 13 h d’une conférence de 
Michel Caseault de la SPHCBIO

•	 Jusqu’au 10 octobre, 
de 10 h à 17 h

Église de Saint-Pierre
1445, chemin Royal, Saint-Pierre
bleuartistes@gmail.com

bleuartistes.com

4 ET 5 OCTOBRE
8 h à 16 h

5e Championnat 
Downwind Québec

Le club de planche à pagaie Downwind 
(paddleboard) organise trois courses sur 
le fleuve aux abords de Saint-François 
et Saint-Laurent. Plus de 50 partici-
pants attendus.

nicolas@downwindquebec.com

facebook.com/DWQuebec 

4 OCTOBRE
13 h 30 à 15 h 30

Conférence 
Quand potager 
rime avec santé

Avec l’agronome urbaine Lili Michaud

Manoir Mauvide-Genest
4818, chemin Royal, Saint-Jean
418 829-2630
info@ manoirmauvidegenest.com

manoirmauvidegenest.com

Calendrier 
des événements 
autourdelile.com

Consultez la section
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Les Fonds Desjardins ne sont pas garantis, leur valeur fluctue fréquemment et leur rendement passé 
n’est pas indicatif de leur rendement futur. Un placement dans un organisme de placement collectif 
peut donner lieu à des frais de courtage, des commissions de suivi, des frais de gestion et d’autres frais. 
Veuillez lire le prospectus avant d’investir. Les Fonds Desjardins sont offerts par des courtiers inscrits. 

Offerts en caisse et en ligne

desjardins.com/
fondsdesjardins

Découvrez nos 
portefeuilles 
de fonds simplifiés

DÉCOMPLIQUER
LES PLACEMENTS,
FALLAIT Y PENSER

5 OCTOBRE
14 h à 15 h

Les Corsaires  
du Saint-Laurent

Spectacle gratuit alliant théâtre et cirque 
suivi d’une rencontre avec les artistes.
•	 Accès gratuit sur le site 

pour les 19 ans et moins

Musée maritime de l’île d’Orléans
120, chemin de la Chalouperie, 
Saint-Laurent
418 828-9673
info@parcmaritime.ca

museemaritimeio.ca

11 OCTOBRE 
20 h

Spectacle de  
Jean-Thomas Jobin

Dans ce 4e spectacle intitulé Dix stricts 
trente thés un, l’absurdité et l’ironie 
teintent toujours l’univers de l’humo-
riste québécois. Il continue à s’ouvrir 
davantage sur des trucs réels qu’il a 
vécus, souvent absurdes en soi.

Espace Félix-Leclerc
1214, chemin Royal, Saint-Pierre
418 828-1682

Réservation : felixleclerc.com/
spectacles ou info@felixlecerc.com

18 OCTOBRE
17 h à 23 h

Spectacle du groupe Legacy remember the 80’s

Souper spectacle regroupant les chansons classiques des années 1980.

Sucrerie Blouin
4315, chemin Royal, Saint-Jean
418 829-2587 — sucrerie.blouin@videotron.ca

sucrerieblouin.com

Club FADOQ de l’Île d’Orléans
Le lancement de notre année 

FADOQ 2025-2026 tenu le 9 septembre 
a été un franc succès. Nos activités loisirs 
sont toujours le mardi de 13 h à 15 h 30, 
dans notre local du Logisport. Encore 
cette année, le Salon FADOQ 50 + 
sera au Centre de foires d’ExpoCité, 
les 17, 18 et 19 octobre, de 9 h 30 à 
16 h 30. Eh oui, il est déjà temps de 
réserver dans votre agenda notre souper 

de Noël, le vendredi 5 décembre à 18 h, 
au sous-sol de l’église de Saint-Pierre. 
Vos idées et suggestions d’activités sont 
toujours appréciées. 

Claudette Lavoie, présidente 
581 491-1667, cllavoie@videotron.ca 

Louisette Hébert, vice-présidente  
418 828-9275, louisettevh@hotmail.com 

L’automne arrive à la 
Fondation François-Lamy 

La saison estivale fait place à l’au-
tomne, il est donc temps pour nos 
centres d’interprétation de changer 
leurs heures d’ouverture. 

La Maison de nos Aïeux demeurera 
ouverte jusqu’en décembre. Quant à 
elle, la Maison Drouin sera ouverte 
avec un horaire réduit jusqu’à l’Ac-
tion de grâce. 

MAISON DE NOS AÏEUX
Ouverte du samedi au jeudi, de 10 h 

à 16 h. Fermée le vendredi. 

MAISON DROUIN
Jusqu’à l’Action de grâce : ouverte 

les samedis et dimanches, de 10 h à 
17 h. Fermée du lundi au vendredi. 

À partir du 14 octobre, nous serons 
fermés jusqu’à l’été prochain. 

Pour plus de détails : 418 829-0330 
ou fondationfrancoislamy.com. 

Céline Bardet  
Fondation François-Lamy 
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Sainte-Famille et Saint-François
MARIE-BARBIER
NOUVEL ARRIVAGE DE 
LIVRES DU RÉSEAU BIBLIO

Depuis le 24 septembre, plusieurs 
nouveautés jeunes et adultes font leur 
apparition sur les rayons. Il y en a pour 
tous les goûts. Venez faire un tour !

SALON LITTÉRAIRE 
À SAINT-JEAN

Une équipe de votre bibliothèque 
participe au Salon littéraire du 
Manoir Mauvide-Genest, le samedi 
27 septembre, de 12 h à 16 h. Une 
belle occasion de parler littérature, 
de découvrir des auteurs et de ren-
contrer des amoureux de la lecture 
et des livres.

POÈTES PAS DISPARUS 
À SAINTE-FAMILLE

La bibliothèque Marie-Barbier est 
fière de s’associer avec la Fondation 

François-Lamy dans le cadre de la Nuit 
de la poésie, une soirée qui fera dia-
loguer les voix d’hier et d’aujourd’hui, 
le samedi 27 septembre. Rendez-vous 
au Parc-des-Ancêtres à 20 h (dans 
l'église en cas de pluie). 

MATINÉE PORTES OUVERTES
Le dimanche 19 octobre, la biblio-

thèque tient sa traditionnelle Matinée 
portes ouvertes, de 9 h 30 à 11 h 30. 
Venez jaser avec l’équipe de la biblio-
thèque, emprunter des livres et décou-
vrir les services offerts autour d’un bon 
café. Bienvenue à tous !

HEURE DU CONTE
Nathalours est de retour avec plein 

de nouvelles histoires dans son sac. Le 
dimanche 26 octobre à 10 h 30, elle fera 
la lecture d’un beau conte. Nathalours 
a toujours des gâteries pour ses amis 

de 3 à 99 ans. Un rendez-vous doux 
à ne pas manquer. 

RENCONTRE HIVERNALE 
DU CLUB DE LECTURE

Le livre qui sera discuté par le club 
de lecture lors de sa prochaine ren-
contre hivernale est Pieds nus dans 
l’aube de Félix Leclerc (date à venir). 
Réservez votre exemplaire. Cette initia-
tive conjointe de la bibliothèque Marie-
Barbier et de la Fondation François-
Lamy permet des échanges riches dans 
une ambiance conviviale.

HORAIRE DE L’ACTION DE GRÂCE
La bibliothèque sera fermée le 

dimanche 12 octobre pour l’Action 
de grâce.

Annie Labranche

Horaire
•	 Mercredi  

de 19 h à 21 h
•	 Dimanche  

de 9 h 30 à 11 h 30

Coordonnées
•	 2482, ch. Royal (local 1, 

école Sainte-Famille)
•	 418 666-4666, poste 8083
•	 bibliostefamillestfrancois@ 

gmail.com 

BIBLIOTHÈQUES

Nouvelle présidente à la 
Chambre de commerce 
de l’Île d’Orléans 

La Chambre de commerce de l’Île 
d’Orléans (CCIO) est fière d’annon-
cer la nomination de Chantal Gingras, 
architecte et designer, à titre de nou-
velle présidente. 

Elle succède à Marc-André Bouchard 
(Les Fines Herbes par Daniel), qui 
demeure engagé au sein du conseil 
d’administration et qui occupe désor-
mais la vice-présidence aux côtés de 
Noémie Labbé (Les Fromages de l’Isle 
d’Orléans). Jérôme Lajeunesse, pré-
sident du Groupe Blouin, conserve 
quant à lui son rôle de trésorier. 

« Je tiens à remercier chaleureuse-
ment Marc-André Bouchard pour son 
engagement et pour la voie constructive 
sur laquelle il a su placer la CCIO. La 
présidence est un rôle exigeant et il a 
su l’exercer avec professionnalisme et 
générosité. 

Je souhaite également souligner 
l’arrivée d’Annie Malouin, de Kabane 
Services Conseils, à titre de secrétaire. 
Ces changements marquent une belle 
occasion de renouveler nos forces tout 
en assurant la continuité des actions 
entreprises. 

Un grand merci à chacun des 
membres du conseil d’administration 
pour votre engagement bénévole, mal-
gré des horaires chargés et des respon-
sabilités multiples. Votre implication 
est essentielle à la vitalité de notre 
Chambre. 

Je suis convaincue que la prochaine 
année sera riche en projets et en occa-
sions de collaboration. Ensemble, nous 
poursuivrons l’excellent travail déjà 
accompli afin de contribuer au déve-
loppement économique local, de res-
serrer nos liens avec les entreprises, 
les élus et la communauté, et de créer 
de nouveaux espaces d’échanges », a 
déclaré Mme Gingras. 

UNE ANNÉE D’ACTIVITÉS 
À VENIR 

La CCIO prévoit pour l’année à 
venir la tenue de plusieurs événements 
de réseautage et d’échanges. Parmi 
ceux-ci, des visites d’entreprises de 
l’île permettront de mettre en lumière 
le dynamisme et la créativité des entre-
preneurs locaux. 

Ces rendez-vous seront des occa-
sions uniques de rencontre et de dis-
cussion, tant pour les entrepreneurs 
que pour les élus de tous les paliers, 
et même pour la population de l’île 
d’Orléans. 

Afin de ne rien manquer, la CCIO 
invite la communauté à suivre ses acti-
vités sur sa page Facebook officielle. 

Virginie Gobeil 
Chambre de commerce 

de l’Île d’Orléans

Hommage aux mécènes de 
la Fondation du Manoir 
Mauvide-Genest

C’était soir de réjouissances sous le 
chapiteau du Manoir Mauvide-Genest 
le 29 août dernier, alors que s’y dérou-
lait une soirée de reconnaissance des 
donateurs et mécènes.

La présidente de la Fondation du 
Manoir Mauvide-Genest, Danielle 
Perreault, s’est adressée à la cinquantaine 
d’invités présents pour les remercier :

« Votre générosité et votre engage-
ment ont été essentiels dans la concréti-
sation de notre projet qui vise à rénover 
le pavillon d’été et le manoir, ce qui nous 
permet de valoriser notre patrimoine. »

Les travaux, amorcés en septembre, 
doivent se terminer en décembre pro-
chain. Dès la saison 2026, le pavillon 
d’été restauré accueillera une exposition 

permanente sur la famille de Joseph-
Camille Pouliot, cheville ouvrière de 
la sauvegarde patrimoniale du Manoir.

Le conseiller municipal de Saint-
Jean, Luc Blouin, a pris la parole à 
titre d’observateur au conseil d’admi-
nistration de la Fondation ainsi qu’au 
nom du maire Jean Lapointe : « Le seul 
souhait du maire, dont je dois vous faire 
part, est qu’il tient à la stabilité admi-
nistrative de la Fondation et à l’établis-
sement de relations durables avec les 
autres organismes de l’île d’Orléans. 
Ensemble, nous orientons l’avenir. »

France Villeneuve 
Fondation du Manoir 

Mauvide-Genest

La Fondation du Manoir Mauvide-Genest a profité de l’événement pour 
remercier l’engagement et le travail de deux administrateurs au cours de nombreuses 
années. L’ex-président, Jean-Pierre Garceau Bussières, et l’ex-trésorière, Chantal 
Javaux, reçoivent une plaque honorifique de la présidente, Danielle Perreault. 

© Raymond Côté
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Réclame 
ta carte 
chouchou !

1025 Rte Prévost, Saint-Pierre www.lafudgerie.com

C’est 10%
de rabais À VIE

Saint-Laurent
DAVID-GOSSELIN

HEURE DU CONTE
Nous sommes heureux de reprendre 

notre heure du conte avec vos enfants. 
Le prochain rendez-vous aura lieu le 
dimanche 28 septembre, de 10 h à 11 h, 
à la bibliothèque David-Gosselin. Cette 
activité est offerte à tous les enfants 
de l’île d’Orléans âgés de 4 à 8 ans et 
accompagnés d’un parent. Vous devez 
vous inscrire à l’adresse nicolefaran-
dole@hotmail.com. 

TRAVAUX SCOLAIRES
La bibliothèque contient une mine 

d’informations qui peuvent aider vos 
enfants dans leurs travaux scolaires. Elle 
offre un environnement calme propice 
à la concentration ainsi qu’un Wi-Fi 
gratuit. Venez en profiter pendant les 
heures d’ouverture de la bibliothèque. 
Les enfants doivent être accompagnés 
d’un adulte.

CARTES MUSÉO DE 
RETOUR LE 1er OCTOBRE

Les cartes Muséo offrent la chance 
aux abonnés de la bibliothèque de par-
tir à la découverte de 12 musées de la 

région. Chaque carte Muséo peut être 
empruntée pour une durée de 14 jours 
(non renouvelable). Elle offre un accès 
gratuit à deux adultes et aux enfants de 
17 ans et moins d’une même famille. 

CONFÉRENCE EN 
RÉALITÉ VIRTUELLE

Une conférence en réalité virtuelle, 
intitulée Madère, Immersion dans la 
perle de l’Atlantique, se tiendra le 8 
octobre 2025, de 18 h 30 à 20 h à la 
salle communautaire de Saint-Laurent. 
Cette conférence est offerte gratuite-
ment à tous les résidents de l’île d’Or-
léans. Les places étant limitées, vous 
devez vous inscrire à la bibliothèque 
pour y participer.

SCRABBLE
Le club de Scrabble de l’île d’Orléans 

poursuit ses activités en 2025-2026. 
L’utilisation de la méthode Duplicate 
facilite ce jeu et le rend accessible à 
tous. Quoi de mieux qu’une activité 
ludique et enrichissante pour socia-
liser, briser l’isolement et conserver 
une bonne santé cognitive ! Le club est 

ouvert à tous les résidents de l’île d’Or-
léans et accepte des joueurs d’autres 
clubs. L’activité se tient tous les jeu-
dis, de 13 h à 16 h. Des abonnements 
flexibles sont offerts, dont le nouveau 
Découverte à 20 $ pour les nouveaux 
membres. Venez en faire un essai gra-
tuit et vous l’adopterez.

DONS DE LIVRES ET 
DE CASSE-TÊTES

Nous acceptons les livres et casse-
têtes complets, propres et en bonne 
condition. Ces documents viendront 
enrichir notre collection et ceux que 
nous possédons déjà seront disponibles 
à la vente de novembre. Merci pour 
vos dons.

STAGE POUR ÉTUDIANTS
La bibliothèque David-Gosselin offre 

des stages aux jeunes de l’île d’Orléans 
qui doivent faire des heures de béné-
volat pour leur programme scolaire. 
C’est une belle occasion de parfaire 
ses connaissances du milieu littéraire. 

NOUVEAUTÉS DU MOIS
Dix-sept nouveaux livres pour les 

adultes et neuf pour les jeunes sont 
maintenant disponibles. La bibliothèque 
tente d’attirer de plus en plus les ado-
lescents avec des titres tels : Limonade 
ou J’avais tout prévu sauf les bélugas. 
La liste complète des nouveautés est 
disponible à la bibliothèque et en ligne à 
l’adresse https://www.reseaubibliocnca.
qc.ca/client/fr_CA/saint-laurent  

Nicole Champigny

Horaire
•	 Mardi de 19 h à 20 h 30
•	 Mercredi de 14 h à 18 h
•	 Samedi de 10 h à 12 h

Coordonnées
•	 418 828-2529
•	 biblio@saintlaurentio.com
•	 www.facebook.com/ 

bibliodavidgosselin
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Saint-Jean et Saint-François
VENTS ET MARÉES

DES CASSE-TÊTES À DÉCOUVRIR 
À LA BIBLIOTHÈQUE !

Et si votre prochaine pause détente 
passait par un bon casse-tête ? À la 
bibliothèque, il n’y a pas que des livres 
à emprunter ! Petits et grands peuvent 
choisir parmi une grande variété de 
casse-têtes, pour tous les âges et tous 
les niveaux. Que ce soit en solo, en 
famille ou entre amis, c’est l’occasion 
parfaite de faire travailler vos méninges 
tout en vous amusant. Venez explorer 
notre collection et trouvez le défi qui 
vous convient !

GRANDE VENTE DE LIVRES 
USAGÉS : TOUT À 1 $ !

Nos bénévoles font de la place pour 
accueillir les nouveautés… et c’est le 
moment d’en profiter ! Que vous soyez 
de Saint-Jean ou simplement de passage, 
venez fouiller parmi un large éventail 
de livres usagés à seulement 1 $ l’unité. 
Romans, biographies, ouvrages jeunesse 
et bien plus encore vous attendent à 
petit prix. Rendez-vous à la biblio-
thèque durant les heures d’ouverture 
pour faire de belles trouvailles !

ROMANS
Paris-Hollywood de Cécile Mury. 

Paris, hôtel Meurice. Marianne Corvo, 
journaliste ciné pour un hebdo culturel, 
se prépare à interviewer son fantasme 
numéro un : Ben Whyte, dieu ombra-
geux du box-office et sex-symbol plané-
taire. Mais une fois devant LE monstre 
sacré, l’envoyée (un peu trop) spéciale 
perd le nord, enchaîne les gaffes et 
provoque l’hilarité de l’acteur, séduit 
par sa maladresse. C’est le début d’une 
histoire d’amour irrésistible et semée 
d’embûches, entre Paris et Hollywood. 
Une comédie romantique au charme 
fou et débordante d’humour.

Une enquête avec Emma Clarke : 
Jurée n°9 de Claire Cooke. À peine 
remise de sa dernière enquête, Emma 

Clarke se retrouve plongée dans un 
nouveau drame : le meurtre de Carmen 
Lopez, assistante dans une galerie d’art. 
Rapidement, l’affaire prend la forme 
d’un triangle amoureux impliquant 
un avocat réputé et son épouse. Alors 
que tout semble accuser une seule 
personne, le procès bascule quand une 
jurée sème le doute. Entre passion, 
pouvoir et manipulation, Claire Cooke 
nous entraîne dans un suspense intense 
aux rebondissements imprévisibles.

DOCUMENTAIRE
Ces chiens qui font du bien de 

Sophie Allard. À travers des histoires 
vraies, Sophie Allard met en lumière 
des chiens aux parcours extraordinaires : 
champions d’agilité, compagnons d’iti-
nérants, soutien d’enfants malades ou 
alliés d’ambulanciers. Tous transforment 
la vie de ceux qu’ils croisent, avec ten-
dresse ou héroïsme. Certains récits font 
sourire, d’autres émeuvent aux larmes, 
comme celui d’une famille syrienne 
retrouvant son chien après deux ans 
d’exil. Magnifiquement illustré par 
Chantal Levesque, l’ouvrage propose 
aussi des « clins d’œil canins » pour 
célébrer ces compagnons uniques.

Patrick Plante

Horaire
•	 Mercredi de 19 h à 20 h
•	 Jeudi de 13 h à 15 h
•	 Samedi de 10 h à 12 h

Coordonnées
•	 10, ch. des Côtes, Saint-Jean
•	 418 829-3336
•	 info.ventsetmarees@gmail.com
•	 ventsetmarees.bibli.fr

Saint-Pierre
OSCAR-FERLAND

QUELQUES NOUVELLES 
DE LA BIBLIOTHÈQUE 
OSCAR-FERLAND

La bibliothèque Oscar-Ferland offre 
une collection de livres, revues et films 
constamment mise à jour. La biblio-
thèque est à même de vous offrir l’ac-
cès à divers services numériques et au 
prêt entre bibliothèques. Il n’y a donc 
aucune raison pour que vous n’ayez 
pas accès au livre que vous recherchez !

UNE EXPÉRIENCE DE 
RÉALITÉ VIRTUELLE À 
LA BIBLIOTHÈQUE

Le Réseau BIBLIO CNCA offre 
aux usagers de la bibliothèque Oscar-
Ferland la possibilité de vivre une toute 
nouvelle expérience technologique : la 
réalité virtuelle !

Des casques de réalité virtuelle sont 
disponibles dès maintenant à notre 
bibliothèque. Pourvues d’une collec-
tion riche et variée d’applications, ces 
lunettes vous feront vivre une série 
d’expériences immersives absolument 
captivantes ! Les casques sont disponibles 
en consultation sur place à la biblio-
thèque, durant un temps limité, et les 
visionnements se feront dans un espace 
dédié et sécuritaire de la bibliothèque.

Surveillez la page Facebook de la 
Municipalité afin de connaître les plages 
de disponibilité pour vivre cette expé-
rience !

ESPRESSO FAMILLE – 
GROUPE DE DISCUSSION 
POUR LES PARENTS

Dès septembre 2025, un nouveau 
rendez-vous hebdomadaire voit le jour 
à Saint-Pierre-de-l’Île-d’Orléans pour 
offrir un temps de pause, d’écoute et 
de partage aux jeunes familles de l’île.

Tous les mardis matin, de 9 h à 11 h, 
la bibliothèque accueillera Espresso Famille 
animé par Annie-Claude Gagnon de Mon 
Équinoxe, professionnelle en santé psycho-
sociale et spécialisée dans l’accompagne-
ment des familles. Ce groupe de discussion 
se veut un lieu pour se déposer, réfléchir, 
s’entraider. Devenir parent transforme 
profondément notre quotidien, notre 

identité, nos relations. Dans cette période 
de grands ajustements, nous souhaitons 
offrir des moments pour soi, pour parler 
vrai, pour être entendus sans jugement.

DES NOUVEAUTÉS 
RÉGULIÈREMENT

La bibliothèque Oscar-Ferland procède 
régulièrement à l’achat de nouveaux livres 
et films afin de diversifier sa collection et 
pouvoir ainsi offrir davantage de conte-
nus aux citoyens. Venez voir notre éta-
gère dédiée aux nouveautés mensuelles. 
D’ailleurs, une importante rotation de 
livres est prévue pour septembre, donc 
beaucoup de nouveautés sur nos rayons ! 

LITTÉRATURE QUÉBÉCOISE
•	 La fille de la foudre de Gabrielle 

Boulianne-Tremblay
•	 Il était une fois en octobre de Marie-

Krystel Gendron
•	 Je suis Léo de Louise Tremblay-

d’Essiambre
•	 S’il suffisait d’un automne de Catherine 

Bourgault

LITTÉRATURE ÉTRANGÈRE
•	 La bibliothèque des petits miracles 

de Freya Sampson
•	 Polars
•	 H de Bernard Minier
•	 La femme de ménage se marie de 

Freida McFadden
•	 Bandes dessinées
•	 Wild West, t.3 à 5 de Jacques 

Lamontagne
•	 Ataria zéro d’Alex A

Véronique Gravel

Horaire
•	 Mardi de 18 h 30 à 20 h 30
•	 Jeudi de 18 h 30 à 20 h 30
•	 Dimanche de 10 h à 12 h

Coordonnées
•	 418 828-2855
•	 biblio@stpierreio.ca
•	 st-pierre.iledorleans.com 



17VIE MUNICIPALE Autour de l’île • Septembre 2025

Vivre à l’Île d’Orléans
LA MRC EN BREF mrc.iledorleans.com

418 829-1011

La littérature à l’honneur pour les Journées de la culture
Dominique
LEBLANC

Conseillère culturelle et communications

Pour une quatrième année consé-
cutive, la MRC de L’Île-d’Orléans a 
le privilège de faire partie de la pro-
grammation Les Rencontres Hydro-
Québec des 29e Journées de la culture. 
Fruit d’une réflexion concertée entre 
les acteurs locaux, la littérature a 
été identifiée comme fil conducteur 
autour duquel la programmation 2025 
a été construite. Toutes les activités 
présentées ci-bas sont gratuites et 
ouvertes à tous.

VENDREDI 26 SEPTEMBRE
Les activités débuteront ce vendredi 

26 septembre avec Les mots de Félix 
à l’Espace Félix-Leclerc où, pendant 
une soirée unique, des comédiens du 
Nouveau Théâtre de l’Île d’Orléans 
viendront lire des extraits de textes de 
théâtre écrits par Félix Leclerc.

Infos : 20 h | 1214, chemin Royal, 
Saint-Pierre.

Réservation (places limitées) : https://
felixleclerc.com/spectacles/

SAMEDI 27 SEPTEMBRE
Le Musée maritime de l’île d’Orléans 

attend les visiteurs pour une représen-
tation toute spéciale du nouveau spec-
tacle Les Corsaires du Saint-Laurent de 
Véronique Provencher, qui allie théâtre 
et cirque. Le spectacle sera suivi d’une 
rencontre avec les artistes.

Infos : 14 h | aucune réservation 
requise | 120, chemin de la Chalouperie, 
Saint-Laurent.

Le Manoir Mauvide-Genest sera 
l’hôte d’un Salon littéraire. Sous le 
chapiteau, deux plateaux d’activités 
auront lieu en continu : d’un côté, des 
auteurs seront présents pour vous ren-
contrer et signer vos livres. Francis 
Desharnais [île d’Orléans], Richard 
Vallerand, Marc Thibault [île d’Orléans], 
Marie-Ève Sévigny, Vincent Lambert, 
Alain Beaulieu et Virginie Chaloux-
Gendron ont confirmé leur présence.

En parallèle, des animations se succé-
deront de 12 h à 16 h, à commencer dès 
l’ouverture par un pique-nique familial 

et une lecture animée par Josée Leblanc 
(île d’Orléans), un panel sur la théma-
tique 2025 des Journées de la culture 
La culture fait du bien à 13 h (anima-
tion Michel Blouin [île d’Orléans]), de 
l’impro BD à 14 h (collaboration avec 
Québec BD) et finalement des entre-
vues publiques avec des auteurs dès 
15 h (animation Nathalie Leclerc [île 
d’Orléans]). 

Infos : 12 h à 16 h | 4818, chemin 
Royal, Saint-Jean.

Cette journée se conclura avec la 
Nuit de la poésie organisée par la 
Maison de nos Aïeux. Dans le Parc-
des-Ancêtres se tiendra une soirée à 
micro ouvert où des extraits de poésie 
seront lus par des lecteurs désignés, 
et peut-être même par des lecteurs 
spontanés. Une prestation du chœur 
Les Voizelles est aussi au programme. 
L’activité sera déplacée dans l’église de 
Sainte-Famille en cas de pluie.

Infos : 20 h | 2485, chemin Royal, 
Sainte-Famille.

DIMANCHE 28 SEPTEMBRE
Les visiteurs sont attendus à la 

Maison Drouin pour l’atelier Couture 
d’un livre sur cousoir et démystification 
des étapes de reliure. En compagnie de 
la relieuse d’expérience Sylvie Richard, 
assistez à une démonstration de 
quelques étapes de la fabrication d’un 
livre telles que : couture d’un livre sur 
cousoir, parer le cuir, déterminer le 
sens du papier et réparation d’un livre 
et plus encore.

Relieuse depuis 25 ans, Sylvie Richard 
utilise des techniques traditionnelles 
pour créer des reliures contemporaines 
simples et fonctionnelles. Très souvent, 
ce sont les matériaux qui l’inspirent : 
cuirs chèvres, peaux de poisson ou de 
reptile, papiers colorés ou texturés, toiles 
de tissu, jeans recyclés, etc.

Infos : 10 h à 16 h | 2958, chemin 
Royal, Sainte-Famille

Cette programmation est rendue pos-
sible grâce au projet Les Rencontres 
Hydro-Québec des Journées de la culture.

Subvention aux entreprises 
et organismes disponible et 
gérée par la MRC : découvrez 
le Fonds de la région de la 
Capitale-Nationale (FRCN) 
Roxanne
HOUDE

Conseillère aux entreprises

Votre entreprise est en expansion, 
vous avez un projet structurant ou 
innovant, qui fait rayonner le terri-
toire et vous avez besoin de conseils et 
d’accompagnement pour mener à bien 
votre projet ? Vous pourriez éventuelle-
ment être admissible à une subvention 
du Fonds de la région de la Capitale-
Nationale (FRCN).

Les entreprises et organismes de 
l’île d’Orléans sont invités à déposer 
leurs projets en tout temps. Pour être 
admissibles, ceux-ci doivent concorder 
avec les politiques de développement 
de la MRC et avec la stratégie territo-
riale de l’île d’Orléans. Le financement 
maximum est de 75 000 $ par projet 
et ne peut excéder 50 % du coût du 

projet pour les entreprises et 80 % 
pour les organismes. 

Il est conseillé de valider l’admis-
sibilité de votre projet en contactant 
une de nos conseillères aux entreprises : 
Roxanne Houde, rhoude@mrcio.qc.ca – 
418 829-1011, poste 235, ou Julie 
Goudreault, jgoudreault@mrcio.qc.ca –  
418 829-1011, poste 232. 

Pour plus d’informations ainsi 
que pour consulter le formulaire de 
demande, visitez  la page mrc.ile-
dorleans.com/fra/developpement–
economique/entreprenariat–et–fonds/
fonds–de–la–region–de–la–capitale–
nationale—volet.asp (ou http://bit.
ly/3JTwH1O).

Le Plan régional des milieux 
humides et hydriques est 
maintenant en vigueur
Simon
LEMIEUX

Responsable du Service d’aménagement du territoire

La MRC de L’Île-d’Orléans fran-
chit une étape importante en matière 
de protection de l’environnement. Le 
Plan régional des milieux humides et 
hydriques (PRMHH) est officiellement 
entré en vigueur le 19 août dernier. 
Cet outil stratégique, exigé par le gou-
vernement du Québec, vise à mieux 
connaître, protéger et mettre en valeur 
les milieux humides et hydriques pré-
sents sur le territoire.

Au cours des prochaines années, la 
MRC travaillera en étroite collaboration 
avec les municipalités, les organismes 
du milieu, les citoyens et les acteurs 
socioéconomiques afin de soutenir la 
mise en œuvre des actions prévues par 
le Plan. L’objectif est clair : conjuguer le 

développement du territoire et la pro-
tection des écosystèmes pour assurer 
un avenir durable à la communauté.

 « Ce premier PRMHH nous offre 
une vision commune et des moyens 
concrets pour agir, ensemble, en faveur 
de la protection des milieux humides 
et hydriques afin de maintenir la bio-
diversité et assurer la pérennité des 
services écologiques qu’ils remplissent 
face aux changements climatiques », 
souligne Lina Labbé, préfète de la MRC.

Pour en savoir plus et consulter la 
documentation complète du PRMHH, 
rendez-vous sur le site internet de la 
MRC : mrc.iledorleans.com/stock/fra/
prmhh_mrcdel-ile-d-orleans_2023vf.
pdf. 
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SAINT-PIERRE
Nicolas
ST-GELAIS

Directeur général et greffier-trésorier

RÉSUMÉ DE LA SÉANCE 
DU 10 SEPTEMBRE 2025

La séance mensuelle du conseil 
municipal a eu lieu le 10 septembre. 
Lors de cette rencontre, plusieurs points 
ont été traités dont les suivants :

Autorisation de signature : entente 
intermunicipale relative au 
service de premiers répondants 

Les municipalités de Saint-Pierre-de-
l’Île-d’Orléans et de Sainte-Pétronille 
souhaitent conclure une entente en 
vertu des articles 569 et suivants, du 
Code municipal du Québec (RLRQ, cha-
pitre C-27.1), en vue d’assurer un service 
de premiers répondants sur leurs terri-
toires. Ainsi, le conseil autorise le maire, 
Sylvain Bergeron, ainsi que la direction 
générale, à signer, pour et au nom de 
la Municipalité de Saint-Pierre-de-l’Île-
d’Orléans, l’entente intermunicipale rela-
tive au service de premiers répondants 
avec la Municipalité de Sainte-Pétronille.

Consultation publique : 
Règlement 522-2025 

Conformément à la loi, les membres 
du conseil municipal ont siégé lors d’une 

assemblée publique de consultation sur 
le projet de règlement numéro 522-2025 
« règlement modifiant le règlement de 
zonage numéro 479-2021 afin de modifier 
les dispositions relatives aux camions-res-
taurants ». Le projet de règlement a été 
expliqué et les personnes qui désiraient 
s’exprimer ont été entendues.  

Adoption du second projet de 
règlement numéro 522-2025 

Le conseil a adopté le second pro-
jet de règlement numéro 522-2025, 
visant à modifier le règlement de zonage 
numéro 479-2021. Cette modification 
concerne principalement les disposi-
tions applicables aux camions-restau-
rants. Le projet de règlement sera sou-
mis à une procédure de consultation 
publique, conformément à la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme.

Acceptation d’une offre de 
service : Piscine municipale

La piscine municipale actuelle 
ne répond plus aux besoins des usa-
gers, ne satisfait plus aux normes 
de sécurité et de conformité et doit 
être remplacée. La Municipalité de 

Saint-Pierre-de-l’Île-d’Orléans a pro-
cédé à la publication d’un appel d’offres 
sur le Système électronique d’appel 
d’offres (SEAO) le 8 août 2025 et l’ou-
verture des soumissions a eu lieu le 8 
septembre 2025.

Le conseil accepte l’offre de service 
déposée par Ciment Projeté et Piscine 
Orléans inc. pour la construction d’une 
nouvelle piscine municipale, au montant 
de 1 047 245 $ plus les taxes appli-
cables, incluant le bandeau de piscine, 
conditionnellement à l’obtention de 
l’autorisation de travaux du ministère 
de la Culture et des Communications.

PROCHAINE SÉANCE DU 
CONSEIL LE MERCREDI 
1er OCTOBRE 2025.

COLLECTE DES ENCOMBRANTS 
Avis à tous, les encombrants seront 

ramassés le 29 septembre prochain. Les 
résidents sont invités à déposer leurs 
objets en bordure de route en respec-
tant les obligations suivantes :
•	 1 à 3 jours avant la collecte, placer les 

gros rebuts en bordure de rue, au sol, 
sans les empiler ;  

•	 Les objets doivent être visibles et 
situés à environ 1 mètre de l’asphalte 
(3 - 4 pieds) ; 

•	 Les déchets doivent être placés pro-
prement et de façon ordonnée ; 

•	 Les remorques ne doivent pas être uti-
lisées pour contenir les encombrants ; 

•	 Les objets doivent être de dimensions 
inférieures à 1 × 1,8 mètre (3 × 6 pieds) ; 

•	 Les encombrants doivent peser moins 
de 34 kg (75 lb) ; 

•	 Les métaux doivent être placés à part, 
pour les ferrailleurs. 
Pour plus d’information, vous pou-

vez communiquer avec l’équipe de ges-
tion des matières résiduelles de la MRC 
de L’Île-d’Orléans au 418 829-1011, 
poste 3, ou encore par courriel au gmr@
mrcio.qc.ca. 

PAS UN AUTRE MANDAT 
POUR LE MAIRE

Après 16 années en politique muni-
cipale, dont 12 comme maire de Saint-
Pierre-de-l’Île-d’Orléans, Sylvain Bergeron 
ne sollicitera pas un nouveau mandat en 
2025. M. Bergeron tient à remercier les 
employés, bénévoles, pompiers, élus et 
citoyens pour leur confiance.

Encore quelques semaines pour 
compléter votre vérification 
des avertisseurs de fumée 
Vicky
BÉLANGER

Préventionniste en sécurité incendie 

Les services de sécurité incendie de 
l’île d’Orléans poursuivent leur cam-
pagne annuelle de vérification des 
avertisseurs de fumée afin d’aider les 
citoyens à sécuriser leur domicile et à 
adopter les bons réflexes en prévention 
des incendies. 

Afin de rejoindre un maximum de 
gens, des pompiers mèneront des visites 
à domicile dans les prochaines semaines 
ou solliciteront votre collaboration pour 
remplir le formulaire d’autovérification 
disponible en ligne. Ils offriront égale-
ment des conseils en sécurité incendie 
et répondront aux interrogations des 
citoyens lors de leur visite. 

La collaboration de la population 
est essentielle pour le succès de cette 
campagne.

Les citoyens peuvent procéder à leur 
autovérification et remplir le formu-
laire disponible sur la page web de la 
MRC https://mrc.iledorleans.com/fra/
services/securite-du-territoire/auto-ve-
rification-des-avertisseurs-de-fumee.
asp (lien court https://bit.ly/45YsfY7). 

L’AVERTISSEUR DE FUMÉE : 
VOTRE MEILLEURE PROTECTION 
EN CAS D’INCENDIE

Veillez à changer les piles régulière-
ment et à vérifier leur fonctionnement 
deux fois par année. Chaque étage 
d’une résidence doit être équipé d’un 
avertisseur de fumée et idéalement 
chaque chambre. Dans les bâtisses où 
un système de chauffage combustible 
est présent, un détecteur de monoxyde 
de carbone est requis, y compris le cas 
d’une résidence avec garage adjacent. 

Vous avez des questions en matière 
de sécurité incendie ? Contactez la pré-
ventionniste Vicky Bélanger par cour-
riel : prevention@mrcio.qc.ca.

Le saviez-vous ?
Il est recommandé de rem-

placer un avertisseur de fumée 
chaque 10 ans. Vérifiez ceux de 
votre résidence ; une étiquette 
avec date y est apposée. Et s’il 
n’y a pas d’étiquette, il est grand 
temps de procéder !

Adoption du Plan de mise 
en œuvre du Plan de gestion 
des matières résiduelles
Audrey
GUILLEMETTE-LACASSE

Coordonnatrice de la gestion des matières résiduelles

Le conseil de la MRC de L’Île-
d’Orléans vient d’adopter son Plan de 
mise en œuvre 2025-2032, qui défi-
nit comment la MRC implémentera 
sur son territoire les mesures du Plan 
métropolitain de gestion des matières 
résiduelles (PMGMR) 2024-2031 de la 
Communauté métropolitaine de Québec.

OBJECTIFS
Le Plan de mise en œuvre de la 

MRC poursuit les objectifs suivants :
•	 Réduire à 423 kg ou moins la quantité 

de matières éliminées par habitant ;
•	 Recycler 76 % du papier, du carton, 

du verre, du plastique et du métal ;
•	 Recycler 81 % des matières orga-

niques ;
•	 Recycler et valoriser 83 % des rési-

dus de construction, rénovation et 
démolition ;

•	 Recycler et valoriser 44 % des rési-
dus domestiques dangereux ;

•	 Recycler et valoriser 79 % des rési-
dus encombrants ;

•	 Mettre en valeur 49 % des textiles.

PLAN D’ACTION
Le Plan de mise en œuvre inclut 

un plan d’action sur huit ans, préparé 

en étroite collaboration avec les élus 
municipaux. Parmi les actions envisa-
gées, on compte notamment :
•	 La création de points de dépôt muni-

cipaux pour les batteries, ampoules 
fluocompactes, tubes fluorescents, 
peintures et huiles (réalisée en juin 
2025) ;

•	 La création de points de dépôt affi-
liés (plastiques agricoles, canettes et 
bouteilles consignées) ;

•	 La création d’une collecte de résidus 
alimentaires pour les commerces et 
les institutions ;

•	 L’amélioration du service de col-
lecte des matières recyclables pour 
les commerces et les institutions ;

•	 L’éducation, l’information et la sen-
sibilisation de la population.

Pour consulter le plan
Visitez www.recupio.ca, section 

« Plan de gestion des matières rési-
duelles ».

Pour toute question
Contactez le 418 670-3259 ou gmr@

mrcio.qc.ca.
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du 22 septembre au 4 octobre 2025

du 22 septembre au 4 octobre 2025

COUVRE-PLANCHERS ORLÉANS

SAINTE-PÉTRONILLE
Myrabelle
CHICOINE

Directrice générale et greffière-trésorière par intérim

RÉSUMÉ DE LA SÉANCE 
DU 2 SEPTEMBRE 2025

La séance ordinaire du conseil muni-
cipal de Sainte-Pétronille s’est tenue le 
2 septembre 2025, à 19 h 30, à la mairie, 
sous la présidence du maire Jean Côté. 
Tous les conseillers étaient présents.

Réglementation municipale
Le conseil a adopté le règlement 476 

modifiant les taux de taxes, frais et 
tarification des services pour l’exercice 
financier 2025. Il a également approuvé 
le second projet de règlement 475 per-
mettant l’usage « des activités agri-
coles en zone de conservation » dans 
la zone CO-804, modifiant ainsi le 
règlement de zonage.

Services de premiers répondants
Une entente  de  co l labora -

tion 2025-2030 pour les services 
de premiers répondants a été auto-
risée. Cette entente, développée en 
partenariat avec la Municipalité de 

Saint-Pierre-de-l’Île-d’Orléans, concré-
tise l’implantation de ce service impor-
tant pour la sécurité des citoyens.

Ressources humaines
Le conseil a autorisé l’affichage du 

poste de coordonnateur des sports, loisirs 
et culture, qui est vacant depuis le 27 août 
dernier. La réception des candidatures 
se poursuivait jusqu’au 22 septembre 
2025. stepetronille.com/offre-demploi-
coordonnateur-sport-loisir-et-culture 

Mise au point sur la gestion financière
Conformément à son engagement de 

transparence, la Municipalité a présenté 
cette mise à jour pour s’assurer que tous 
les citoyens disposent d’informations 
exactes et à jour sur la situation finan-
cière de la municipalité. stepetronille.
com/finances-et-budgets 

Problème technique
En raison d’un problème d’espace 

de stockage, les dernières minutes de 

la séance, incluant quelques interven-
tions citoyennes, n’ont pas été enre-
gistrées. La Municipalité s’excuse de 
cet incident technique. 

PROGRAMME DE VIDANGE DES 
INSTALLATIONS SEPTIQUES

La Municipalité informe les citoyens 
que toutes les installations septiques du 
territoire seront vidangées cet automne. 
Ces vidanges seront sélectives plutôt 
que complètes, permettant d’optimi-
ser l’efficacité du processus tout en 
maintenant le bon fonctionnement 
des systèmes. Les coûts seront facturés 
selon la capacité en mètres cubes de 
chaque installation et portés au compte 
de taxes 2026. La Municipalité agit 
comme intermédiaire sans majoration : 
le montant facturé aux citoyens corres-
pond exactement au coût facturé par 
l’entrepreneur. Les citoyens recevront 
un avis détaillé avant le début des tra-
vaux avec les informations spécifiques 
à leur propriété. 

PROGRAMMATION 
D’ACTIVITÉS MUNICIPALES

La Municipalité est fière de pré-
senter une programmation d’activités 
pour l’automne.
•	 Piano : lundi, mardi et jeudi. Diverses 

plages horaires disponibles.
•	 Yoga : mercredi avec deux options – 

yoga sportif de 18 h 30 à 19 h 45 et 
yoga méditation de 19 h 45 à 21 h.

•	 Cours d’espagnol : mercredi de 18 h 30 
à 19 h 45 (début le 1er octobre).

•	 Programme équilibre pour les per-
sonnes aînées : vendredi de 10 h 30 
à 11 h 30 (début le 10 octobre).

•	 Guitare : dimanche aux deux semaines.
Pour toutes questions, n’hésitez pas 

à communiquer avec nous : info@ste-
petronille.com ou au 418 828-2270.
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SAINT-LAURENT
Michelle
MOISAN

Directrice générale

ÉLECTIONS
Lors des prochaines élections géné-

rales municipales, le 2 novembre 2025, 
les citoyens seront invités à élire une 
mairesse ou un maire ainsi que des 
conseillères et des conseillers qui veille-
ront à l’administration et au développe-
ment de notre municipalité. La plupart 

des membres du conseil actuel ont déjà 
indiqué leur intention de continuer à 
servir la population.

La Municipalité de Saint-Laurent-
de-l’Île-d’Orléans regroupera sur son 
site Internet (www.saintlaurentio.com) 
l’ensemble des informations en lien 
avec les élections municipales. 

La période de mise en candidature 
débute le 19 septembre et se terminera 
le 3 octobre 2025 à 16 h 30. 

Pour plus d’information sur ce pro-
cessus démocratique, nous vous invitons 
à vous référer au site du ministère des 
Affaires municipales et de l’Habitation : 
www.electionsmunicipales.gouv.qc.ca. 

RÉGLEMENTATION
Lors de la séance de septembre, 

une séance de consultation a eu lieu 
concernant le règlement 632-2025 qui 
viendra modifier le règlement de zonage 
no 601-2025 de la Municipalité. Cette 
modification a pour effet de diminuer 
le nombre de propriétés en location 

SAINT-JEAN
Nancy
CLAVET

Directrice générale/greffière-trésorière

APPUYONS NOS 
ENTREPRISES DU MILIEU

Le conseil municipal de Saint-Jean-
de-l’Île-d’Orléans a adopté une résolu-
tion appuyant la demande de la Scierie 
Blouin inc. auprès de la CPTAQ pour 
utiliser une portion de terrain à des fins 
non agricoles, afin d’agrandir sa cour 
d’entreposage. Cette démarche vise à 
régulariser une situation existante et 
à soutenir une entreprise locale essen-
tielle au développement économique 
de l’île.

UN VIRAGE VERS 
LA SÉCURITÉ !

La Municipalité annonce le dépôt 
prochain d’une demande d’étude 
auprès du ministère des Transports 
et de la Mobilité durable du Québec 
(MTMDQ) visant à améliorer la sécu-
rité de l’intersection du chemin Royal 
avec le chemin des Côtes et la route 
du Mitan.

Ce secteur connaît une transfor-
mation considérable depuis quelques 
années. L’achalandage est en forte 
hausse en raison de l’augmentation du 
nombre de touristes, de véhicules, de 
cyclistes, de piétons et de nouveaux 
écoliers. Ce flux accru, combiné à une 

visibilité limitée à l’intersection, sou-
lève des préoccupations en matière 
de sécurité.

La Municipalité souhaite que cette 
étude permette d’évaluer les mesures 
nécessaires et trouve des solutions 
concrètes pour sécuriser ce point cri-
tique du réseau routier. 

DÉNEIGEONS NOS ROUTES 
La saison hivernale est à nos portes 

et il est temps d’octroyer les contrats 
pour l’entretien de nos routes. Les 
contrats seront octroyés comme indi-
qué dans le tableau ci-dessous.

URBANISME, AMÉNAGEMENT 
ET DÉVELOPPEMENT

Le conseil municipal a adopté à 
la majorité une dérogation mineure 
permettant de réduire à 1,75 mètre 
la distance minimale entre deux bâti-
ments complémentaires, afin de per-
mettre l’agrandissement d’un garage 
attaché situé au 5403, chemin Royal, 
sur le lot 6 282 932, conformément à 
la recommandation favorable du CCU.

CONTRIBUTION FINANCIÈRE
Le conseil municipal a résolu de 

verser une contribution de 200 $ à la 

campagne de financement de l’École de 
Taekwon-Do ITF-Île d’Orléans afin de 
soutenir deux athlètes lors de la tenue 
d’un événement d’envergure interna-
tionale du 7 au 11 octobre prochain 
en Croatie.

LES MONSTRES ET LE 
GRAND MÉNAGE

Vous avez des objets encombrants 
qui prennent la poussière dans votre 
sous-sol, votre cour ou votre cabanon ? 
Si ces articles sont encore en bon état, 
pensez à les offrir à des organismes ou 
à des voisins intéressés. Sinon, prépa-
rez-les pour la collecte des gros rebuts 
du 1er octobre. Veuillez les déposer en 
bordure de rue entre 24 et 48 heures 
avant la date de collecte et assurez-vous 
que les objets sont facilement acces-
sibles et ne nuisent pas à la circulation.

BON DÉBARRAS – ECO-
PEINTURE ET SOGHU

Il est désormais possible de vous 
débarrasser de vos contenants vides 
de peinture, d’huile et d’aérosols direc-
tement à Saint-Jean, sans avoir à vous 
rendre à l’écocentre de Beauport. Un 
point de chute a été aménagé derrière 
le bureau administratif de la muni-
cipalité et les citoyens sont invités à 

déposer leurs contenants à côté des 
conteneurs à cet effet.

TRAME VERTE ET BLEUE
Le projet de réaménagement du site 

du quai de Saint-Jean est maintenant 
complété. Grâce à une subvention de 
74 922 $ octroyée par la CMQuébec 
et le MAMH dans le cadre de la Trame 
Verte et Bleue Métropolitaine, la 
Municipalité a pu reconstruire le gazebo 
et le bloc sanitaire, refaire la clôture 
et réaliser quelques aménagements 
paysagers. Ces nouvelles installations 
améliorent l’accueil des visiteurs et 
mettent en valeur le paysage excep-
tionnel du littoral. La Municipalité 
invite la population à venir découvrir 
ou redécouvrir ce lieu emblématique, 
désormais plus accueillant que jamais.

PARC DES LOISIRS 
La reconstruction du gazebo au 

parc des loisirs de Saint-Jean-de-l’Île-
d’Orléans est également terminée. Ce 
projet permet d’offrir aux familles 
un espace convivial et renouvelé. La 
Municipalité invite les citoyens à venir 
profiter de ce lieu agréable, idéal pour 
les enfants et les rassemblements en 
plein air.

La prochaine séance du conseil munici-
pal aura lieu le mercredi 1er octobre 2025.

Items à déneiger Noms soumissionnaires Montant 

A. Citerne Rodolphe Blouin (# 1) La Ferme des Pionniers 1 092,26 $

B. Citerne Turcotte (# 2) Maxime Létourneau 1 000 $

C. Borne-fontaine Gabriel Blouin (# 6) Claude Gosselin 684,10 $

D. Citerne Rivière Bellefine (# 7) Claude Gosselin 609,37 $

E. Côte Lafleur (3 ans) Élizabeth Leclerc  27 000 $

F. Chemin Lafleur Maxime Létourneau 4 800 $

G. Rue de l’église Maxime Létourneau 3 500 $

H. Route du Mitan Maxime Létourneau 5 200 $

I. Chemin des Roses  Maxime Létourneau 5 000 $

J. Taux horaire : besoins ponctuels

     Déneigement Maxime Létourneau 150 $/h

AVIS PUBLIC 
Municipalité de Saint-Jean-de-l’Île-d’Orléans 
Aux contribuables de la susdite municipalité 
RÔLE TRIENNAL 2e ANNÉE 
EST PAR LA PRÉSENTE DONNÉ par la soussignée, Nancy Clavet, directrice générale et greffière-trésorière 
de la susdite municipalité, 
QUE le rôle triennal d’évaluation foncière de la Municipalité de Saint-Jean-de-l’Île-d’Orléans sera en vigueur, 
en 2026, pour son deuxième exercice financier. Ledit rôle d’évaluation a été déposé au bureau municipal en 
date du 27 août 2025 et peut être consulté durant les heures normales d’ouverture, au 8, chemin des Côtes, 
Saint-Jean-de-l’Île-d’Orléans. 
Conformément aux dispositions de l’article 74.1 de la Loi sur la fiscalité municipale, avis est également donné 
que toute personne ayant un intérêt à cet effet peut déposer, à l’égard de ce rôle, une demande de révision 
prévue par la section 1 du chapitre X de cette loi, au motif que l’évaluateur n’a pas effectué une modification 
qu’il aurait dû y apporter en vertu de la loi. 
Pour être recevable, une telle demande de révision doit remplir les conditions suivantes : 
Être déposée au cours de l’exercice financier pendant lequel survient un événement justifiant une modification 
du rôle en vertu de la loi, ou au cours de l’exercice suivant ; 
Être déposée ou envoyée par courrier recommandé au bureau de la MRC de L’Île-d’Orléans, 2480, chemin 
Royal, Sainte-Famille I.O. G0A 3P0 ; 
Être produite sur le formulaire prescrit à cette fin et disponible au bureau de la Municipalité, au 8, chemin des 
Côtes, à Saint-Jean-de-l’Île-d’Orléans ; 
Être accompagnée de la somme d’argent déterminée par le règlement numéro 002-97 de la MRC de L’Île-d’Or-
léans et applicable à l’unité d’évaluation visée par la demande. 
Donné à Saint-Jean-de-l’Île-d’Orléans, ce 9e jour de septembre 2025. 

Nancy Clavet  
Directrice générale et greffière-trésorière
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PROVINCE DE QUÉBEC
Municipalité de Sainte-Famille-de-l’Île-d’Orléans
Aux contribuables de la susdite municipalité
AVIS PUBLIC
EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par la soussignée, 
Sylvie Beaulieu, directrice générale et greffière-trésorière de 
la susdite municipalité de Sainte-Famille-de-l’Île-d’Orléans :
QUE le rôle d’évaluation foncière de la Municipalité 
de Sainte-Famille-de-l’Île-d’Orléans pour le 2e exercice 
financier du rôle triennal, soit l’année 2026, est déposé 
au bureau de la directrice générale et greffière-trésorière, 
sis au 2478, chemin Royal, en date du 27 août 2025. 
Ledit rôle d’évaluation peut être consulté durant les 
heures normales de bureau.
QU’une demande de révision peut être logée à l’égard 
du 2e exercice financier auquel s’applique le rôle, au seul 
motif que l’évaluateur n’a pas effectué une modification 
qu’il aurait dû y apporter en vertu de l’article 174 ou 
174.2 de la Loi sur la fiscalité municipale.
QUE toute personne qui a un intérêt à le faire peut 
déposer une demande de révision relativement à l’unité 
d’évaluation ou à toute autre unité d’évaluation.
QU’une personne tenue de payer une taxe ou une 
compensation à la Municipalité de Sainte-Famille-de-
l’Île-d’Orléans ou au Centre de services scolaire des 
Premières-Seigneuries qui utilise le rôle est réputée avoir 
l’intérêt requis pour déposer une demande de révision.

QU’une demande de révision, pour être recevable, 
doit être déposée avant la fin de l’exercice financier 
qui suit celui au cours duquel est survenu l’événement 
justifiant la modification.
QU’une demande de révision doit, sous peine de rejet :
être faite sur le formulaire prescrit au premier alinéa 
de l’article 263, paragraphe 2o, de la Loi sur la fiscalité 
municipale et intitulé « Demande de révision du rôle 
d’évaluation foncière ». Le formulaire est disponible 
au bureau municipal et à la MRC de L’Île-d’Orléans ;
être accompagnée de la somme d’argent déterminée par 
le règlement no 002-97 de la MRC de L’Île-d’Orléans, 
et ce, conformément à l’article 263.2 de la Loi sur la 
fiscalité municipale ; 
être déposée à la MRC de L’Île-d’Orléans, sise au 2480, 
chemin Royal, Sainte-Famille-de-l’Île-d’Orléans G0A 
3P0 ou de toute manière autrement prescrite par ledit 
règlement.
DONNÉ À Sainte-Famille-de-l’Île-d’Orléans, ce 10e 
jour du mois de septembre deux mille vingt-cinq.

Sylvie Beaulieu, g.m.a.  
Directrice générale/greffière-trésorière

SAINTE-FAMILLE
Sylvie
BEAULIEU

Directrice générale/greffière-trésorière

RÉSUMÉ DE LA SÉANCE 
DU 8 SEPTEMBRE 2025

Outre les résolutions administratives 
usuelles, voici un résumé des principaux 
sujets traités lors de la séance précitée. 
Le conseil a adopté le second projet de 
règlement numéro 2025-351, modifiant 
le règlement de zonage, afin d’assou-
plir certaines normes d’implantation et 
d’étendre la superficie autorisée pour 
les terrasses des établissements de res-
tauration sans tables intérieures. Un avis 
de motion a également été donné pour 
l’adoption prochaine de ce règlement.

Le conseil a autorisé l’achat de deux 
toiles de protection pour la patinoire 
au coût de 1 365,76 $ auprès de l’en-
treprise PlastiTech.

Dans le dossier de l’acquisition de 
l’église Sainte-Famille, la Municipalité 
a désigné Jean-Pierre Turcotte (maire), 
Jean-Baptiste Alagnoux et Yves Lévesque 
(conseillers) à titre de représentants pour 
la Municipalité.

Enfin, le conseil a répondu à une 
demande de contribution pour la Marche 
du rein de l’Île-d’Orléans 2025 : un mon-
tant de 100 $ est accordé à l’organisme.

PROCHAINE SÉANCE DU 
CONSEIL LE MERCREDI 
1er OCTOBRE 2025.

Heures d’ouverture du 
bureau municipal
•	 Lundi au jeudi de 8 h à 12 h 

et de 13 h à 16 h 30.
•	 Vendredi de 8 h à 12 h.

Coordonnées
•	 418 829-3572
•	 info@munstefamille.org
•	 ste-famille.iledorleans.com

PROVINCE DE QUÉBEC
Municipalité de Sainte-Famille-de-l’Île-d’Orléans
Aux contribuables de la susdite municipalité
AVIS PUBLIC
EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par la soussignée,
Sylvie Beaulieu de la susdite municipalité,
Aux personnes intéressées ayant le droit de signer une 
demande de participation à un référendum.
Second projet de règlement 2025-351 adopté le 8 sep-
tembre 2025 modifiant le règlement de zonage 2021-321, 
au chapitre 7- dispositions relatives aux bâtiments princi-
paux et accessoires, ainsi qu’au chapitre 15- dispositions 
particulières relatives à certains usages, constructions ou 
ouvrages.
Avis public est donné de ce qui suit :
1. À la suite de l’assemblée publique de consultation tenue 
le 8 septembre 2025, le conseil a adopté le second projet 
de règlement modifiant le règlement de zonage 2025-351.
2. Ce second projet contient des dispositions qui peuvent 
faire l’objet d’une demande de la part des personnes inté-
ressées de l’ensemble du territoire, afin qu’un règlement 
soit soumis à l’approbation de certaines personnes habiles 
à voter conformément à la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités. Les renseignements 
permettant de déterminer quelles personnes intéressées 
ont le droit de signer une demande à l’égard des dispo-
sitions du projet peuvent être obtenus au bureau de la 
Municipalité au 2478, chemin Royal, Sainte-Famille aux 
heures normales de bureau.
Une copie du second projet de règlement peut être 
obtenue, sans frais, par toute personne qui en fait la 
demande à la mairie, 2478, chemin Royal, Sainte-
Famille-de-l’Île-d’Orléans, du lundi au jeudi de 9 h 
à 12 h et de 13 h à 16 h, le vendredi de 9 h à 12 h. 
3. Pour être valide, toute demande doit :
•	 Indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet 

et la zone d’où elle provient ;
•	 Être reçue au bureau de la municipalité, 2478, 

chemin Royal, au plus tard le 19 septembre ;
•	 Être signée par au moins 12 personnes intéressées 

dans la zone d’où elle provient ou par au moins la 
majorité d’entre elles si le nombre de personnes 
intéressées dans la zone n’excède pas 21.

4. Personnes intéressées
4.1 Est une personne intéressée ayant le droit de si-
gner une demande de participation à un référendum, 
dans le cadre d’une modification à la réglementation 
d’urbanisme qui contient une disposition susceptible 
d’approbation référendaire.
Condition générale à remplir à la date d’adoption 
du second projet de règlement, soit le 8 septembre 
2025, et au moment d’exercer la demande
Être une personne physique domiciliée dans la zone 
d’où peut provenir une demande et, depuis au moins 
6 mois, au Québec.
Condition supplémentaire, particulière aux 
propriétaires uniques ou occupants uniques d’un 
établissement d’entreprise
L’inscription à titre de propriétaire unique ou d’occupant 
unique d’un établissement d’entreprise est conditionnelle 
à la réception par la Municipalité d’un écrit signé par le 
propriétaire ou l’occupant ou d’une résolution demandant 
cette inscription, avant ou en même temps que la demande.

Condition supplémentaire, particulière aux copro-
priétaires indivis d’un immeuble ou aux occupants 
d’un établissement d’entreprise
Les copropriétaires indivis d’un immeuble ou les cooccu-
pants d’un établissement d’entreprise qui sont des personnes 
intéressées doivent désigner parmi eux le cas échéant, au 
moyen d’une procuration signée par la majorité d’entre eux, 
une personne pour signer la demande, pourvu que cette 
personne n’ait pas le droit d’être inscrite prioritairement à 
un autre titre sur la liste référendaire, outre son inscription 
à la suite de toute désignation comme représentant d’une 
personne morale. Cette procuration doit être produite à la 
Municipalité, avant ou en même temps que la demande.
Condition d’exercice, particulière aux personnes 
morales 
La personne morale qui est une personne intéressée 
signe la demande par l’entremise d’un de ses membres, 
administrateurs ou employés qu’elle désigne à cette fin 
par résolution et qui, à la date de l’adoption du second 
projet de règlement, soit le 8 septembre 2025, et au 
moment d’exercer ce droit, est majeure et de citoyenneté 
canadienne et n’est pas ni en curatelle, ni frappée d’une 
incapacité de voter prévue par la loi. Cette résolution 
doit être produite à la Municipalité, avant ou en même 
temps que la demande.
Inscription unique
Outre son inscription à la suite de toute désignation 
comme représentant d’une personne morale, le cas 
échéant, la personne qui est à plusieurs titres une 
personne intéressée d’une zone d’où peut provenir 
une demande n’est inscrite qu’à un seul de ces titres, 
selon l’ordre de priorité suivant :
1.	 À titre de personne domiciliée ;
2.	 À titre de propriétaire unique d’un immeuble ;
3.	 À titre d’occupant d’un établissement d’entreprise ;
4.	 À titre de copropriétaire indivis d’un immeuble ;
5.	 À titre de cooccupant d’un établissement d’entreprise.
Dans le cas où plusieurs immeubles sont visés au pa-
ragraphe 20 et 40 ci-dessus, on considère celui qui a la 
plus grande valeur foncière. Dans le cas où plusieurs 
établissements d’entreprise sont visés au paragraphe 30 
ou 50 ci-dessus, on considère celui qui a la plus grande 
valeur locative.
5. Toutes les dispositions du second projet de règle-
ment qui n’auront fait l’objet d’aucune demande valide 
pourront être incluses dans un règlement qui n’aura 
pas à être approuvé par les personnes habiles à voter.
6. Le second projet de règlement peut être consulté 
au bureau de la Municipalité, 2478, chemin Royal, 
Sainte-Famille I.O. Du lundi au jeudi de 9 h à 12 h et 
de 13 h à 16 h. Vendredi de 9 h à 12 h.
Donné à Sainte-Famille
Ce 9e jour de septembre 2025.

Sylvie Beaulieu g. m.a. 
Directrice générale/secrétaire-trésorière

à court terme commercialement. Sur 
l’ensemble du territoire de la munici-
palité, le nombre passera de 38 à 34. 
Ce nombre étant déjà atteint, il n’est 
actuellement plus possible d’obtenir 
d’autorisations pour cet usage. La loca-
tion à court terme demeure cependant 
possible lorsqu’elle se fait dans une 
résidence principale.

La même modification a également 
pour effet de faire passer de deux à 
quatre le nombre d’autorisations pos-
sibles pour de la restauration mobile.

Les citoyens de la municipalité qui 
s’opposent au projet peuvent venir signer 
le registre le 25 septembre prochain afin 
de demander un référendum sur le sujet.

AFFAIRES DIVERSES
Le nouveau rôle d’évaluation a été 

déposé. Il peut être consulté au bureau 
de la Municipalité.

Le conseil municipal a accepté d’as-
sumer la moitié des frais  en lien avec 
les travaux de rapiéçage manuel visant à 
éliminer les trous dans le stationnement 

de l’église, conditionnellement à une 
entente à intervenir avec la Fabrique 
pour le dossier de la citerne située sur 
le terrain appartenant à l’église.

La prochaine séance du conseil aura 
lieu le mercredi 1er octobre à 20 h au 
6822, chemin Royal. Il est également 
possible d’assister à la séance via Teams. 
Les liens de participation pour l’en-
semble des rencontres se trouvent sur 
le site Internet de la Municipalité sous 
l’onglet « Dates importantes ». Au plai-
sir de vous y rencontrer !  

Heures d’ouverture du 
bureau municipal 

Lundi au vendredi de 8 h 30 
à 12 h et de 13 h à 16 h 30 

Coordonnées 
418 828-2322, poste 1 
info@saintlaurentio.com 
www.saintlaurentio.com 

Certificat de localisation - Piquetage - Cadastre - Bornage - Projet d’implantation
Bathymétrie - Document CPTAQ ou MCC - Arpentage forestier et agricole

  

Michel Picard - Maude Picard - François Gendron 
 

3700, Boul. Ste-Anne, Québec (Québec) G1E 3M2

Tél : 418-664-1135
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SAINT-FRANÇOIS
Marco
LANGLOIS

Directeur général/greffier-trésorier

RÉSUMÉ DE LA SÉANCE 
ORDINAIRE D’AOÛT

En août, en plus des résolutions 
administratives courantes, le conseil a 
autorisé la signature d’un contrat avec 
le directeur général adjoint et gref-
fier-trésorier adjoint, M. André Dion, 
en prévision de son départ à la retraite 
au printemps 2026.

Le conseil a également accordé un 
contrat de sauvegarde et de sécurité des 
données informatiques de la Municipalité 
à l’entreprise 6tem TI pour la somme de 
97,93 $ par mois, taxes incluses.

RÉSUMÉ DE LA SÉANCE 
ORDINAIRE DE SEPTEMBRE

En septembre, en plus des réso-
lutions administratives courantes, le 
conseil a abrogé le règlement 025-204 
modifiant le règlement de zonage 021-
173. Cette abrogation signifie que le pro-
jet de minigolf ne pourra être implanté 
dans la zone R-300. Le certificat du 
résultat de la tenue du registre avait 
été déposé plus tôt dans la séance et 
il faisait état du nombre de signatures 
reçues le 4 septembre 2025, au nombre 
de 19, alors que le nombre à atteindre 
pour l’obligation de la tenue d’un réfé-
rendum était de 16 et que le nombre de 
personnes habiles à voter était de 55.

Le conseil a aussi résolu d’embau-
cher Mme Linda Côté à titre d’adjointe 
administrative. Ce poste sera permanent 
à temps partiel et permettra la transi-
tion, compte tenu du départ à la retraite 
annoncé par M. André Dion lors de la 
séance d’août. Il est à noter que la nomi-
nation de Mme Côté est accompagnée 
d’une période probatoire de six mois.

La séance de septembre a été aussi 
l’occasion pour Mme Lina Labbé, mai-
resse, de déposer son rapport sur 
les faits saillants du rapport finan-
cier et du rapport du vérificateur au 
31 décembre 2024.

En vous souhaitant un beau début 
d’automne, je vous laisse avec le contenu 
du rapport déposé par Mme Labbé.

Dépôt du rapport de la mairesse 
sur les faits saillants du rapport 
financier et du rapport du 
vérificateur au 31 décembre 2024 

Comme stipulé à l’article 176.2.2 
du Code municipal du Québec (RLRQ, 
c. C-27.1), Mme Lina Labbé, mairesse, 
dépose son rapport sur les faits sail-
lants du rapport financier et du rapport 
du vérificateur au 31 décembre 2024, 
selon le tableau suivant :

De plus, Mme Labbé résume les actions 
réalisées en 2025, celles qui sont en cours 
et celles qui devraient être réalisées en 
2026, 2027 et 2028. 

2024-2025 RÉALISATIONS 
•	 Continuer à travailler sur le dos-

sier pour l’application du Plan de 
conservation ;

•	 Continuer à travailler sur le dossier 
du quai ;

•	 Mise en place d’un horodateur pour 
rendre le stationnement payant au 
Parc de la Tour-du-Nordet ;

•	 Centre communautaire : aménagement 
d’un atelier dans un espace perdu grâce 
à un programme de subvention cou-
vrant 100 % des dépenses ;

•	 Ajout d’un belvédère à l’extrémité 
sud du stationnement de l’église 
(appartenant à la Municipalité) grâce 
à un programme de subvention pour 
la préservation des paysages cou-
vrant 100 % des dépenses ;

•	 Réfection du chemin du Quai.

2025-2026 PROJETS EN 
COURS ET PRÉVUS
•	 Continuer à travailler sur le dossier 

pour l’application du Plan de conser-
vation ;

•	 Continuer à travailler sur le dossier 
du quai ;

•	 Parc de la tour, solidifier les piliers 
de la tour ;

•	 Parc chemin du Quai, asphalter le sta-
tionnement et ajout d’un ralentisseur ;

•	 Embauche d’un(e) adjoint(e) admi-
nistratif(ve) à temps partiel tout en 

augmentant progressivement les jour-
nées de la personne qui remplacera 
l’adjoint actuel.

2027 PLANIFICATION
•	 Continuer à travailler sur le dossier 

du Plan de conservation ;
•	 Réfection de la patinoire et ajout 

d’une surface multisport ;
•	 Suivi du dossier du quai.

2028 PLANIFICATION
•	 Continuer de travailler sur le dossier 

du plan de conservation ;
•	 Suivi du dossier du quai ;
•	 Organisation des cours de secourisme ;
•	 Construction d’un garage municipal.

PROCHAINE SÉANCE 
ORDINAIRE DU CONSEIL LE 
MERCREDI 1er OCTOBRE 2025 20 h

Heures d’ouverture de la Mairie
•	 Du lundi au jeudi de 9 h 

à 12 h et de 13 h à 16 h

Coordonnées
•	 418 829-3100
•	 info@msfio.ca
•	 www.msfio.ca

MUNICIPALITÉ DE SAINT-FRANÇOIS-DE-L’ÎLE-D’ORLÉANS
États comparatifs Budgets vs résultats – 2023-2024

 Budget 2023 Résultats 2023  Budget 2024 Résultats 2024
Revenus
Taxes 886 091 $ 926 700 $ 967 309 $ 1 001 943 $
Paiements tenant lieu de taxes 9 075 $ 9 336 $ 9 350 $ 9 875 $
Services rendus 15 840 $ 17 288 $ 12 450 $ 44 940 $
Imposition de droits 11 700 $ 68 975 $ 14 800 $ 75 028 $
Amendes et pénalités 3 000 $ 1 822 $ 3 000 $ 5 485 $
Intérêts – revenus 5 000 $ 6 845 $ 6 000 $ 16 467 $
Autres revenus 3 000 $ 11 862 $ 7 050 $ 12 170 $
Transferts 8 648 $ 26 514 $ 29 284 $ 49 097 $
Total des revenus 942 354 $ 1 069 342 $ 1 049 243 $ 1 215 005 $
Dépenses
Législation 63 049 $ 61 043 $ 61 899 $ 55 913 $
Application de la Loi 500 $ 696 $ 500 $ 811 $
Gestion financière et administrative 210 858 $ 206 975 $ 205 723 $ 241 142 $
Greffe 1 500 $ 0 $ 1 500 $ 0 $
Évaluation 34 650 $ 15 052 $ 70 150 $ 76 881 $
Autre (Sillon & employé municipal) 226 002 $ 216 543 $ 240 570 $ 232 399 $
Sécurité publique 207 371 $ 220 289 $ 214 710 $ 227 469 $
Transport 62 381 $ 95 752 $ 71 599 $ 104 162 $
Hygiène du milieu 125 982 $ 197 928 $ 160 210 $ 221 717 $
Urbanisme et zonage 20 798 $ 19 253 $ 21 032 $ 20 954 $
Loisirs 44 692 $ 110 990 $ 45 634 $ 101 919 $
Frais de financement 7 971 $ 19 299 $ 7 971 $ 18 696 $
Total des dépenses 1 005 754 $ 1 163 820 $ 1 101 498 $ 1 302 063 $
Immobilisations/Financement et affectations  63 400 $ 226 338 $ 52 255 $ 207 170 $
Total des revenus, des immobilisations, 
du financement et des affectations

1 069 154 $ 1 295 680 $ 1 005 754 $ 1 295 368 $

Excédent (déficit) de l’exercice -    $ 131 860 $ -    $ 120 112 $
Investissements de l’année 
dans les immobilisations

-    $ 0 $ -    $ 0 $

Excédent (déficit) à des fins fiscales -    $ 131 860 $ -    $ 120 112 $
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DATES BUTOIRS 
À RESPECTER

Publicités 
Lundi 6 octobre
(Réservation d’espace et matériel publicitaire)

Textes et communiqués 
Vendredi 10 octobre
Distribution du journal 
Jeudi 23 octobre

Impression :

ANNONCES CLASSÉES

OFFRES DE SERVICE

Menuisier, 20 ans d’expérience professionnelle, 
avec carte de compétence. Prêt à réaliser tous 
vos projets de construction et rénovation de tous 
genres. Doué en finition intérieure et extérieure. 
Installation de portes et fenêtres. Rénovation 
de garage, cabanon, salle de bain, cuisine, etc. 
Un service de qualité à un prix concurrentiel. 
Ce sera un plaisir de travailler pour vous et de 
concrétiser vos projets. Un seul appel saura vous 
convaincre ! Références fournies sur demande. 
Demandez Guy Lévesque. 581 999-7394

•••

Espace Thérapeutique Orléans. Fasciathérapie. 
Thérapie crânienne. Sophrologie (stress, santé, 
mieux-être). À Saint-Laurent. Sur rdv. Halim 
TAZI. www.espacetherapeutiqueorleans.ca  
halim_tazi@videotron.ca 418 922-7089

OFFRES DE SERVICE

Vous cherchez une peintre de l’île, contac-
tez-moi! Peinture, charte de couleurs si dési-
ré, prise en charge des travaux de plâtre et de 
rénovations intérieures et extérieures (peu de 
temps). Références sur demande 418 828-2809

RECHERCHE

Je suis à la recherche d’une personne, avec rému-
nération, qui pourrait me donner de la formation 
pour l’utilisation d’un téléphone cellulaire ainsi 
que d’autres appareils. Vous pouvez me joindre 
au 418 829-3540.

OFFRE D’EMPLOI

Coordonnateur(trice)/journaliste recherché(e) à 
la Télévision d’ici. Fonction générale : relevant du 
président du conseil d’administration (CA),  le 
coordonnateur(trice) est responsable de la pro-
grammation et de l’ensemble de la gestion des 
opérations courantes de l’organisation et ceci en 
accord avec la mission et la vision du CA et du 
câblodistributeur. Responsabilités spécifiques : 
planifier la production des émissions pour chaque 
saison en lien avec les orientations du CA et dans 
le respect de l’entente avec Vidéotron, produire 
des émissions avec l’aide de l’équipe (journaliste 
auxiliaire, bénévoles, monteur, caméraman) selon 
cette procédure : effectuer la recherche des infor-
mations pour le contenu des émissions, rédiger les 
textes pour le contenu des émissions, réaliser des 
entrevues constituant le contenu des émissions et 
élaborer un plan de montage sur papier pour guider 
l’activité de montage. Produire ou s’assurer de la 
production de 2 heures d’émission par semaine : 
produire et animer une émission d’actualité heb-
domadaire 1 heure d’ici selon la procédure (60 mi-
nutes). produire ou s’assurer de la production d’une 
émission d’affaires publiques selon les ententes de 

visibilité des deux MRC (30 minutes) et produire 
ou s’assurer de la production d’une émission selon 
les standards de MATV, à diffuser sur le réseau 
MATV (30 minutes). S’assurer de couvrir et de 
diffuser les événements sur la Côte-de-Beaupré et 
l’Île d’Orléans tels que prévus dans les ententes de 
visibilité (entente Desjardins; entente Groupe JD; 
entente Développement Côte-de-Beaupré), alimen-
ter régulièrement le site web et la page Facebook 
et effectuer toute autre activité précisée par le CA. 
Exigences du poste : détenir un diplôme universi-
taire de premier cycle en communication ou dans 
une discipline appropriée ou une combinaison de 
formation et d’expériences pertinentes, avoir des 
compétences techniques en production télévisuelle 
et une bonne connaissance des équipements au-
diovisuels, serait un atout, excellente maîtrise de 
la communication orale et écrite, avoir une bonne 
connaissance pratique des logiciels Excel, Word et 
réseaux sociaux, semaine de travail de 35 heures 
et salaire selon expérience et compétences, une 
bonne connaissance du territoire et de ses enjeux 
serait un atout et habilités à travailler en équipe. 
Transmettre votre CV à : noel.asselin@teledici.com.

Une nouvelle page pour Sainte-Pétronille
La fin du mandat de l’équipe munici-

pale actuelle de Sainte-Pétronille nous 
invite à la réflexion. Plusieurs décisions 
regrettables ont été prises au détriment 
de la vie communautaire et de la répu-
tation du village. Le contraste avec les 
dernières années est marquant, et nous 
ressentons la nécessité d’un changement 
convaincant et durable.

Grâce à des initiatives citoyennes 
menées par des bénévoles, sans l’aide 
de la Municipalité, notamment le Centre 
culturel Robert-Martel et les artistes 
du collectif ETC, les activités sociales 
et culturelles ont été maintenues. 
Toutefois, ces activités ne sauraient 
faire oublier le manque constant d’im-
plication de la part de l’administration 
municipale. Nous croyons que l’impli-
cation citoyenne doit être au cœur de 
la gestion de notre municipalité.

UNE NOUVELLE APPROCHE 
DE LA GOUVERNANCE

L’histoire est un excellent indicateur 
de l’avenir, et il est temps d’adopter 
une nouvelle approche de la gouver-
nance à Sainte-Pétronille. Les principes 
sont simples, mais essentiels : trans-
parence, écoute, bienveillance et une 
gestion qui implique véritablement les 
citoyens dans le processus décisionnel. 

Ces valeurs ne sont pas que de simples 
mots, mais les fondements d’une démo-
cratie locale saine et fonctionnelle.

Par rapport aux autres municipa-
lités de l’île, Sainte-Pétronille semble 
malheureusement à la traîne en ce qui 
concerne la participation communau-
taire. Les bénévoles et les artistes, qui 
sont le cœur d’une communauté, ont 
été mis de côté. Le dynamisme qui 
nous a toujours caractérisés doit être 
retrouvé.

UN VILLAGE À RESTAURER
Il est temps de restaurer notre vil-

lage et de faire place à un modèle qui a 
déjà fait ses preuves : une communauté 
animée où chacun se sent valorisé et 
où les relations entre les citoyens et la 
municipalité sont harmonieuses. Une 
page doit être tournée pour inscrire, 
ensemble, un nouveau chapitre de l’his-
toire de notre village. Ce renouveau que 
nous souhaitons ne se limite pas à un 
simple désir de changement. C’est un 
appel à l’action pour reconstruire une 
communauté où la dynamique com-
munautaire sera restaurée.

Martin Harvey 
Denis Savard 

Sainte-Pétronille

OPINIONPROVINCE DE QUÉBEC
Municipalité de Saint-François-de-l’Île-d’Orléans
AVIS PUBLIC
Aux contribuables de la Municipalité de Saint-Fran-
çois-de-l’Île-d’Orléans
RÔLE TRIENNAL 2e ANNÉE
EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par le soussigné, 
Marco Langlois, directeur général/greffier-trésorier de 
la susdite Municipalité,
Que le rôle d’évaluation foncière de la Municipalité 
de Saint-François-de-l’Île-d’Orléans pour le 2e exercice 
financier du rôle triennal, soit l’année 2026, est déposé 
au bureau du directeur général/greffier-trésorier, sis au 
3491, chemin Royal, Saint-François-de-l’Île-d’Orléans, 
en date du 27 août 2025. Ledit rôle d’évaluation peut 
être consulté durant les heures normales de bureau ou 
sur le site Internet municipal par le lien rôle d’évalua-
tion et matrice graphique en ligne sur la page d’accueil 
au : msfio.ca.
Qu’une demande de révision peut être logée à l’égard 
du 2e exercice financier auquel s’applique le rôle, au seul 
motif que l’évaluateur n’a pas effectué une modification 
qu’il aurait dû y apporter en vertu de l’article 174 ou 
174.2 de la Loi sur la fiscalité municipale.
Que toute personne qui a un intérêt à le faire peut 
déposer une demande de révision relativement à l’unité 
d’évaluation ou à toute autre unité d’évaluation.
Qu’une personne tenue de payer une taxe ou une 
compensation à la Municipalité ou au Centre de ser-
vices scolaire des Premières-Seigneuries qui utilise 
le rôle est réputée avoir l’intérêt requis pour déposer 
une demande de révision.

Qu’une demande de révision, pour être recevable, doit 
être déposée avant la fin de l’exercice financier qui 
suit celui au cours duquel est survenu l’événement 
justifiant la modification.
Qu’une demande de révision doit, sous peine de rejet :
a) être faite sur le formulaire prescrit au premier alinéa 
de l’article 263, paragraphe 2o, de la Loi sur la fiscalité 
municipale et intitulé « Demande de révision du rôle 
d’évaluation foncière ». Le formulaire est disponible 
au bureau municipal et à la MRC de L’Île-d’Orléans ;
b) être accompagnée de la somme d’argent détermi-
née par règlement de la MRC de L’Île-d’Orléans, et 
ce, conformément à l’article 263.2 de la Loi sur la 
fiscalité municipale ; 
c) être déposée à la MRC de L’Île-d’Orléans, sise au 2480, 
chemin Royal, Sainte-Famille-de-l’Île-d’Orléans, ou de 
toute manière autrement prescrite par ledit règlement.
Dans le cas où la demande est effectuée par la remise 
du formulaire dûment rempli, elle est réputée avoir 
été déposée le jour de sa réception. Dans le cas où 
elle est envoyée par courrier recommandé, la demande 
est réputée avoir été déposée le jour de son envoi.
Donné à Saint-François-de-l’Île-d’Orléans ce vingt-sep-
tième jour d’août deux mille vingt-cinq.

Marco Langlois, DMA 
Directeur général/greffier-trésorier

PROVINCE DE QUÉBEC
Municipalité de Saint-François-de-l’Île-d’Orléans
AVIS PUBLIC
RETRAIT DU RÈGLEMENT NUMÉRO 025-204 modi-
fiant le règlement de zonage numéro 021-173
EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par le soussigné, 
Marco Langlois, directeur général/greffier-trésorier de 
la susdite Municipalité,
Aux personnes habiles à voter ayant le droit d’être 
inscrites sur la liste référendaire du secteur concerné. 
(Zone R-300)
AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit :  
1. Lors d’une séance du conseil tenue le 8 septembre 2025, 
le conseil municipal de Saint-François-de-l’Île-d’Orléans 
a adopté la résolution portant le numéro 025-069 aux 

fins de retirer le règlement numéro 025-204 modifiant 
le règlement de zonage numéro 021-173.
2. Cette résolution de retrait a été adoptée à la suite de 
la tenue d’un registre le 4 septembre 2025.
3. En conséquence, il n’y aura pas de scrutin référendaire 
à l’égard du règlement numéro 025-204 modifiant le 
règlement de zonage numéro 021-173, étant donné que 
ce règlement est retiré.
Donné à Saint-François-de-l’Île-d’Orléans ce dixième 
jour de septembre deux mille vingt-cinq.

Marco Langlois, DMA 
Directeur général/greffier-trésorier




